
Procès-verbal du conseil d’administration du Centre intégré de santé et 
de services sociaux de l’Outaouais. 

 

 
SÉANCE SPÉCIALE TENUE LE 2 MAI 2018 À 17 h 00 ET AJOURNÉE AU 8 MAI 2018 À 17 h 00 AU 80 

AVENUE GATINEAU, GATINEAU (QUÉBEC) J8T 4J3

 

PRÉSENCES 

Mme Lucie Lalonde, présidente (2018-05-02 et 2018-05-08) 
M. Jean Hébert, président-directeur général (PDG) (2018-05-02 et 2018-05-08) 
Mme Johanne Asselin (2018-05-02 et 2018-05-08) 
M. Germain Charron (2018-05-02 et 2018-05-08) 
M. François-Régis Fréchette (2018-05-02 et 2018-05-08) 
M. Michel Hébert (2018-05-02 et 2018-05-08) 
Mme Murielle Laberge (2018-05-02) 
Mme Judy Millar (2018-05-08) 
M. Mathieu Nadeau (2018-05-02 et 2018-05-08) 
Mme Julie Pépin (2018-05-02 et 2018-05-08) 
Mme Louise Poirier, membre observateur (2018-05-02) 
M. Michel Roy (2018-05-02 et 2018-05-08) 
Dr Jean-François Simard (2018-05-02 et 2018-05-08) 
M. Jean-François Trépanier (2018-05-02 et 2018-05-08) 
M. Gilbert Whiteduck (2018-05-08) 

ABSENCES MOTIVÉES 

Mme Monique Séguin 
Mme Lise Coulombe, vice-présidente 

PERSONNES-RESSOURCES PRÉSENTES : 

M. Denis Marleau, directeur général adjoint 

Mme Murielle Côté, directrice des ressources financières (DRF) 

M. Benoît Gauthier, adjoint au PDG 

Mme Geneviève Côté, agente d'information 

Secrétaire d'assemblée : M. Pascal Chaussé, conseiller-cadre à la présidence-direction générale – volet 

conseil d'administration 

Cinq personnes assistent à la rencontre 

 

 

NOTES : 

 

- Avec l'accord des membres présents, la séance se tient en partie par conférence téléphonique. 
 

CISSSO-072-2018  1   Vérification du quorum et adoption de l'ordre du jour 

La présidente constate le quorum et ouvre la séance à 17 h 04. 

ATTENDU que les membres suivants participent par conférence téléphonique : 

 M. François-Régis Fréchette 

 Mme Murielle Laberge 

 Mme Julie Pépin 

 Dr Jean-François Simard 

 M. Jean-François Trépanier 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'ADOPTER l'ordre du jour tel que proposé.  

 

 

 

2   Période de questions du public - 17:10 

Deux membres du public s'adressent au conseil d'administration: 

 Mme Mylène Côté et Mme Audrey Lefebvre-Sauvé du Syndicat des travailleuses et travailleurs 
de a santé et des services sociaux de l’Outaouais – CSN (STTSSSO-CSN) déposent une 
question écrite portant sur la sous-traitance.  

La présidente informe les deux demandeurs qu’une réponse écrite leur sera formulée.  

 
CISSSO-073-2018  3   Adoption du budget 2018-2019 
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Mme Murielle Côté, directrice des ressources financières par intérim, fait une présentation sommaire du 

budget 2018-2019. En voici les faits saillants: 

 Budget d'exploitation équilibré de 862,6 M$ pour l'exercice financier 2018-2019. En incluant le 

budget d'immobilisation, le budget global s'élève à 898,9 M$. 

 Le budget octroyé à l'Outaouais inclut plusieurs nouveaux financements, dont une allocation 

récurrente de 16,5 M$ (11,5 M$ pour 2018-2019) permettant de consolider et d'augmenter les 

services à la population. 

 L'amélioration de la santé organisationnelle est toujours une priorité pour 2018-2019 ainsi que la 

poursuite des travaux visant l'optimisation de certains secteurs. 

 Croissance des crédits budgétaires pour la santé de 4,6 %, dont 4,1 % sont attribués au réseau 

de la santé. Pour l'Outaouais : 

o •Équité interrégionale de 16,5 M$ (11,5 M$ pour 2018-2019): 

 Financement qui vise essentiellement à consolider le financement dans les 

secteurs où les volumes sont en augmentation et à investir dans le 

développement des services à la population. 

o Indexation des médicaments de 1,8 M$ 

 Comble une partie de l'augmentation de coûts 

o Consolidation des financements accordés de 4,3 M$ 

 Annualisation des financements accordés en cours d'année 2017-2018 

Un membre du conseil demande si les sommes prévues en assurance-salaire et en main-d’œuvre 

indépendante sont suffisantes, compte-tenu des problèmes rencontrés dans les dernières années. Le 

PDG explique qu'on a enregistré une tendance à la baisse des dépenses dans les derniers mois. 

Également, deux directions ont mis en place des plans d'action qui ont eu un impact positif et 

l'établissement a adopté une politique organisationnelle de santé. Le président du comité de vérification, 

M. Michel Hébert explique que les cibles cette année sont davantage réalistes.  

 

Un membre demande si des fonds ont été injectés en radio-oncologie pour régler la situation. Le PDG a 

mentionné que plusieurs solutions ont été mises en place pour régler la problématique qui n'est pas 

uniquement de nature informatique. Le PDG note également que des investissements ont été faits en 

informatique.  

 

Un membre évoque les défis en santé au travail qui ont un impact financier important sur le budget et émet 

des craintes quant au respect du cadre financier soumis pour adoption. Le PDG rappelle qu'il s'agit d'une 

planification budgétaire et que des ajustements sont toujours nécessaires en cours d'année. Le comité de 

vérification suivra la situation tout au cours de l'année. 

ATTENDU que l'article 7 de la Loi sur l'équilibre budgétaire du réseau public de la santé et des services 

sociaux (RLRQ, chapitre E-12.0001) précise que les conseils d'administration (C. A.) des établissements 

publics doivent adopter un budget de fonctionnement dans les trois semaines suivant la réception du 

budget initial octroyé par le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS); 

ATTENDU que le 20 avril 2018, le MSSS informait notre établissement du budget initial de fonctionnement 

qui lui était alloué pour l'exercice financier 2018-2019; 

ATTENDU les obligations devant être respectées par l'établissement, découlant de la Loi sur l'équilibre 

budgétaire du réseau public de la santé et des services sociaux (RLRQ, chapitre E-12.0001); 

ATTENDU que selon le Manuel de gestion financière publié par le MSSS, la définition d'équilibre 

budgétaire tient compte de tous les fonds, le cas échéant : le fonds d'exploitation et le fonds 

d'immobilisations; 

ATTENDU que l'article 284 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-

4.2) oblige le président-directeur général à présenter au C. A. de l'établissement des prévisions 

budgétaires de dépenses et de revenus en équilibre; 

ATTENDU que le budget proposé respecte les orientations budgétaires adoptées par les membres du 

comité de vérification; 

ATTENDU que le comité de vérification a suivi les travaux budgétaires tout au long du processus; 

ATTENDU que la direction de l'établissement présente un budget d'exploitation équilibré au montant de 

862 634 964 $ pour un total de 898 934 964 $ en incluant le budget d'immobilisation, respectant la Loi sur 

l'équilibre budgétaire; 
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SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'ADOPTER le budget 2018-2019 du Centre intégré de santé et de services sociaux de l'Outaouais tel 

que présenté; 

D'AUTORISER la présidente du conseil d'administration et le président-directeur général à signer tous 

documents afférents à l'exécution des présentes. 

 

CISSSO-074-2018  3.1   Remerciement aux équipes impliquées dans la production du budget 2018-2019 

ATTENDU le dépôt d'un budget 2018-2019 équilibré; 

ATTENDU les délais serrés pour la production du budget;  

 

ATTENDU la qualité du document déposé au conseil d'administration;  

 

ATTENDU que les équipes impliquées dans la production du budget ont œuvré avec 

professionnalisme, collaboration, engagement et bienveillance;  

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À l'UNANIMITÉ 

DE REMERCIER les gestionnaires, les directeurs, et spécialement l'équipe de la direction des 

ressources financières, pour la qualité de leur travail dans la préparation du budget 2018-2019 et 

d'en faire mention dans l'Info-CA.  

 

  
4   Statuts et privilèges 

 

  

4.1   Octroi et renouvellement de privilèges - Partie 1 

En réponse à une demande d'un membre, le PDG apporte les précisions suivantes:  

 Des échanges ont lieu lorsqu'un médecin démarre un processus de démission afin de 

connaître les raisons des départs.  

 Les obligations entourant les privilèges sont les mêmes pour tous et négociées entre le 

gouvernement et la Fédération des médecins spécialistes du Québec.  

 Le nombre de médecins est déterminé dans la cadre des Plans des effectifs médicaux, 

accordés par le MSSS.  

 

CISSSO-075-2018  Docteur Paul Assad – Omnipraticien (75519) 

DÉMISSION 

 ATTENDU que Dr Paul Assad est titulaire d’un statut de membre associé avec privilèges en 

médecine générale à l’Hôpital de Papineau; 

ATTENDU le formulaire de démission dûment rempli et signé par le démissionnaire et le chef de 

département désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 18 avril 2018  (résolution 2018-0020); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

D’ACCEPTER la démission du Dr Paul Assad à partir du 31 décembre 2017.  

Ce médecin a 0 dossiers incomplets. 

CISSSO-076-2018  Docteure Isabelle Cloutier – Omnipraticienne (92048) 

DÉMISSION 
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 ATTENDU que Dre Isabelle Cloutier est titulaire d’un statut de membre actif avec privilèges en 

médecine générale à l’installation de Gatineau; 

ATTENDU le formulaire de démission dûment rempli et signé par la démissionnaire et le chef de 

département désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 18 avril 2018  (résolution 2018-0021); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

D’ACCEPTER la démission du Dre Isabelle Cloutier à partir de 2014.  

Ce médecin a 0 dossiers incomplets. 

CISSSO-077-2018  Docteure Johanne Duval – Omnipraticienne (95321) 

DÉMISSION 

 ATTENDU que Dre Johanne Duval est titulaire d’un statut de membre actif avec privilèges en 

médecine générale à l’installation de Gatineau, Hôpital de Gatineau; 

ATTENDU le formulaire de démission dûment rempli et signé par la démissionnaire et le chef de 

département désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 18 avril 2018  (résolution 2018-0022); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

D’ACCEPTER la démission du Dre Johanne Duval à partir du 1er juin 2018.  

Ce médecin a 36 dossiers incomplets. 

CISSSO-078-2018  Docteure Michèle Hébert – Omnipraticienne (76587) 

DÉMISSION 

 ATTENDU que Dre Michèle Hébert est titulaire d’un statut de membre actif avec privilèges en 

médecine générale à l’installation de Gatineau; 

ATTENDU le formulaire de démission dûment rempli et signé par la démissionnaire et le chef de 

département désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 18 avril 2018  (résolution 2018-0023); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

D’ACCEPTER la démission du Dre Michèle Hébert à partir du 1er  juin 2018.  

Ce médecin a 1 dossier incomplet. 

CISSSO-079-2018  Docteur Javad Moamai – Psychiatre (84464) 

DÉMISSION 

 ATTENDU que Dr Javad Moamai est titulaire d’un statut de membre actif avec privilèges en 

psychiatrie à l’installation de Gatineau; 

ATTENDU le formulaire de démission dûment rempli et signé par le démissionnaire et le chef de 

département désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 18 avril 2018  (résolution 2018-0024); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

D’ACCEPTER la démission du Dr Javad Moamai à partir du 30 juin 2018.  

Ce médecin a 3 dossiers incomplets. 
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CISSSO-080-2018  Docteur Walif Chbeir – Radiologie (05358) 

DÉMISSION 

 ATTENDU que Dr Walif Chbeir est titulaire d’un statut de membre actif avec privilèges en radiologie 

à l’installation de Gatineau; 

ATTENDU la demande par courriel du chef de département, Dr Christopher Place; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 18 avril 2018  (résolution 2018-0025); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

D’ACCEPTER la démission du Dr Walif Chbeir à partir d’avril 2017.  

Ce médecin a 0 dossiers incomplets. 

CISSSO-081-2018  Docteur Hugo Platero – Omnipraticien (08244) 

DÉMISSION 

 ATTENDU que Dr Hugo Platero est titulaire d’un statut de membre actif avec privilèges en médecine 

générale à l’installation de Gatineau; 

ATTENDU le formulaire de démission dûment rempli et signé par le démissionnaire et le chef de 

département désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 18 avril 2018  (résolution 2018-0026); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

D’ACCEPTER la démission du Dr Hugo Platero à partir du 2 juillet 2018.  

Ce médecin a 0 dossiers incomplets. 

CISSSO-082-2018  Docteure Véronique Savoie  – Omnipraticienne (96299) 

DÉMISSION 

 ATTENDU que Dre Véronique Savoie est titulaire d’un statut de membre actif avec privilèges en 

médecine générale à l’installation de Gatineau; 

ATTENDU le formulaire de démission dûment rempli et signé par la démissionnaire et le chef de 

département désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 18 avril 2018  (résolution 2018-0027); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

D’ACCEPTER la démission du Dre Véronique Savoie à partir du 8 février 2018.  

Ce médecin a 0 dossiers incomplets. 

CISSSO-083-2018  Docteur Claude Leclerc – Omnipraticien (83232) 

DÉMISSION 

 ATTENDU que Dr Claude Leclerc est titulaire d’un statut de membre associé avec privilèges en 

médecine générale à l’installation de Gatineau; 

ATTENDU le formulaire de démission dûment rempli et signé par le démissionnaire et le chef de 

département désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 25 avril 2018  (résolution 2018-0028); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
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D’ACCEPTER la démission du Dr Claude Leclerc à partir du 30 juin 2018.  

Ce médecin a 3 dossiers incomplets. 

CISSSO-084-2018  Docteur Pierre-Yves McLaughlin (16624) 

CONGÉ POUR FELLOWSHIP EN CURIETHÉRAPIE 

 ATTENDU que Dr Pierre-Yves McLaughlin est titulaire d’un statut de membre actif avec privilèges en 

radio-oncologie à installation de Gatineau; 

ATTENDU le plan d’effectifs médicaux de médecine générale du CISSS de l’Outaouais; 

ATTENDU la demande de congé d’étude pour fellowship en curiethérapie dûment remplie et signée 

par le requérant et son chef de département; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 25 avril 2018  (résolution 2018-0029); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

D’ACCORDER la demande de congé pour fellowship en curiethérapie du Dr Pierre-Yves 

McLaughlin, membre actif au sein du département de radio-oncologie à partir du 18 août 2018 

jusqu’au 19 août 2019. 

CISSSO-085-2018  Docteure Nabyla Titri (07402) 

CONGÉ SABBATIQUE 

 ATTENDU que Dre Nabyla Titri est titulaire d’un statut de membre actif avec privilèges à santé 

publique à installation de Gatineau; 

ATTENDU le plan d’effectifs médicaux de médecine générale du CISSS de l’Outaouais; 

ATTENDU la demande de congé sabbatique dûment remplie et signée par le requérant et son chef 

de département; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 25 avril 2018  (résolution 2018-0030); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

D’ACCORDER la demande de congé sabbatique du Dre Nabyla Titri, membre actif au sein du 

département de santé publique à partir du 20 aout 2018 jusqu’au 18 aout 2019. 

CISSSO-086-2018  Docteur Nishard Abdeen (90017) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Nishard Abdeen; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Nishard Abdeen ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Nishard Abdeen à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Nishard Abdeen sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Nishard Abdeen s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Nishard Abdeen les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Nishard Abdeen à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre Associé 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : radiologie générale (scopie, graphie, 

intervention mineure, biopsie, IRM incluant tomodensitométrie), (mammographie PQDCS), 

échographie, garde, doppler échographique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 
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viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-087-2018  Docteur Jean Alain (79197) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Jean Alain; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jean Alain ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jean Alain à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jean Alain sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jean Alain s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jean Alain les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
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séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Jean Alain à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull, Hôpital de 

Wakefield, Hôpital du Pontiac; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : département clinique de médecine de laboratoire / biochimie 

Privilèges associés à l’installation principale : biochimie médicale, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : biochimie médicale, 

consultation 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
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xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-088-2018  Docteur Farshad Amaninia (17678) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Farshad Amaninia; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Farshad Amaninia ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Farshad Amaninia à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Farshad Amaninia sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Farshad Amaninia s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Farshad Amaninia les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Farshad Amaninia à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : privilèges complets en psychiatrie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 
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d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-089-2018  Docteur Preeti Anand (14690) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
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profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Preeti Anand; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Preeti Anand ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Preeti Anand à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Preeti Anand sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Preeti Anand s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Preeti Anand les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Preeti Anand à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / cardiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, échocardiographie, 

électrocardiographie, électrophysiologie incluant ECG (effort-repos), holter, MAPA, 

hospitalisation-admission, ETO 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 
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vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-090-2018  Docteur Khalid Azzouzi (04009) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Khalid Azzouzi; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Khalid Azzouzi ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Khalid Azzouzi à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Khalid Azzouzi sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Khalid Azzouzi s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Khalid Azzouzi les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Khalid Azzouzi à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / hémato-oncologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hématologie, oncologie médicale, 

hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultation en hématologie et 

oncologie médicale, département des laboratoires / supervision du laboratoire 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-091-2018  Docteure Louise Beaudry (75251) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Louise Beaudry; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Louise Beaudry ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Louise Beaudry à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Louise Beaudry sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Louise Beaudry s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Louise Beaudry les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Louise Beaudry à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / pédopsychiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : psychiatrie, hospitalisation-admission 
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Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-092-2018  Docteure Rama Behki (90150) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
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de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Rama Behki; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Rama Behki ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Rama Behki à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Rama Behki sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Rama Behki s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Rama Behki les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Rama Behki à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / ophtalmologie 

Privilèges associés à l’installation principale : ophtalmologie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 
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réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-093-2018  Docteur Guy Belley (71265) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Guy Belley; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Guy Belley ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Guy Belley à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Guy Belley sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Guy Belley s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Guy Belley les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Guy Belley à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : radiologie générale (scopie, graphie, 

tomodensitométrie), échographie (mammographie PDCS), doppler échographique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 
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xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-094-2018  Docteur Hejer Ben Youssef (16288) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Hejer Ben Youssef; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Hejer Ben Youssef ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Hejer Ben Youssef 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Hejer Ben Youssef sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Hejer Ben Youssef s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Hejer Ben Youssef les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Hejer Ben Youssef à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 
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Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / pédopsychiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : psychiatrie, pédopsychiatrie, adopsychiatrie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : psychiatrie, garde, admission 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-095-2018  Docteure Farida Bensaada (13012) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Farida Bensaada; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Farida Bensaada ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Farida Bensaada à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Farida Bensaada sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Farida Bensaada s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Farida Bensaada les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Farida Bensaada à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : privilèges complets en psychiatrie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
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adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-096-2018  Docteur Jean-Pierre Bernier (80195) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Jean-Pierre Bernier; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
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jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jean-Pierre Bernier ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jean-Pierre Bernier 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jean-Pierre Bernier sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jean-Pierre Bernier s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jean-Pierre Bernier les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Jean-Pierre Bernier à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / gastro-entérologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, endoscopie, ERCP, 

hospitalisation-admission, recherche, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-097-2018  Docteure Janie Bertrand (12467) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Janie Bertrand; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Janie Bertrand ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Janie Bertrand à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Janie Bertrand sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Janie Bertrand s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Janie Bertrand les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Janie Bertrand à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / dermatologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-098-2018  Docteure Isabelle Blais (11736) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
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ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Isabelle Blais; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Isabelle Blais ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Isabelle Blais à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Isabelle Blais sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Isabelle Blais s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Isabelle Blais les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Isabelle Blais à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / pédopsychiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : psychiatrie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : psychiatrie, garde, admission 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 
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pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-099-2018  Docteure Valérie Bohémier (15025) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
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jouissance des privilèges de Docteure Valérie Bohémier; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Valérie Bohémier ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Valérie Bohémier à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Valérie Bohémier sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Valérie Bohémier s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Valérie Bohémier les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 12 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Valérie Bohémier à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : obstétrique-gynécologie / obstétrique-gynécologie 

Privilèges associés à l’installation principale : obstétrique-gynécologie, chirurgie, 

hospitalisation-admission, garde, échographie obstétricale, échographie gynécologique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-100-2018  Docteur Denis Boisvert (84261) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Denis Boisvert; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Denis Boisvert ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Denis Boisvert à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Denis Boisvert sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Denis Boisvert s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Denis Boisvert les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Denis Boisvert à compter du 11 mai 2018 et 
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jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Papineau, Hôpital de 

Maniwaki; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / néphrologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : suivi sur place et par 

télémédecine en hémodialyse, consultation en néphrologie 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-101-2018  Docteure Meriem Boufassa (11707) 
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RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Meriem Boufassa; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Meriem Boufassa ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Meriem Boufassa 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Meriem Boufassa sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Meriem Boufassa s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Meriem Boufassa les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Meriem Boufassa à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau, Hôpital de 

Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, électrophysiologie incluant ECG 

(effort-repos), holter, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultation, électrophysiologie 

incluant ECG (effort-repos), holter, hospitalisation-admission 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 
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d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-102-2018  Docteure Susan Ellen Brien (87646) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 34 

 

  

Séance spéciale du 2 mai 2018 

No de résolution  
ou annotation 

 

de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Susan Ellen Brien; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Susan Ellen Brien ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Susan Ellen Brien 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Susan Ellen Brien sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Susan Ellen Brien s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Susan Ellen Brien les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Susan Ellen Brien à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / neurochirurgie 

Privilèges associés à l’installation principale : neurochirurgie, hospitalisation-admission, 

recherche clinique, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 
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articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-103-2018  Docteure Sonia Brisson (98450) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Sonia Brisson; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sonia Brisson ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Sonia Brisson à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Sonia Brisson sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Sonia Brisson s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sonia Brisson les ressources raisonnables 
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nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Sonia Brisson à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / hémato-oncologie 

Privilèges associés à l’installation principale : oncologie médicale, hospitalisation-admission, 

recherche, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultation en oncologie 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 
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xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-104-2018  Docteur Jean-François Brouillette (13169) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Jean-François Brouillette; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jean-François Brouillette ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jean-François 
Brouillette à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jean-François Brouillette sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jean-François Brouillette s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jean-François Brouillette les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Jean-François Brouillette à compter du 11 mai 
2018 et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau, Hôpital de 

Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne, soins intensifs 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, bronchoscopie, admission 
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Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultation, admission 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-105-2018  Docteure Mioara Bunea (12498) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
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de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Mioara Bunea; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Mioara Bunea ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Mioara Bunea à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Mioara Bunea sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Mioara Bunea s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Mioara Bunea les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Mioara Bunea à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : privilèges complets en psychiatrie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 40 

 

  

Séance spéciale du 2 mai 2018 

No de résolution  
ou annotation 

 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-106-2018  Docteur Alexandre Cadivy (11077) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Alexandre Cadivy; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Alexandre Cadivy ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Alexandre Cadivy à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Alexandre Cadivy sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Alexandre Cadivy s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Alexandre Cadivy les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Alexandre Cadivy à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : privilèges complets en psychiatrie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 
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xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-107-2018  Docteure Florina Cealicu Toma (99405) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Florina Cealicu Toma; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Florina Cealicu Toma ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Florina Cealicu 
Toma à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Florina Cealicu Toma sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Florina Cealicu Toma s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Florina Cealicu Toma les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Florina Cealicu Toma à compter du 11 mai 2018 
et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 
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Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / psychiatrie légale / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : psychiatrie, consultation, hospitalisation-

admission 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-108-2018  Docteur Na Young Chang (07255) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
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l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Na Young Chang; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Na Young Chang ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Na Young Chang à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Na Young Chang sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Na Young Chang s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Na Young Chang les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Na Young Chang à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : radiologie générale (scopie, graphie, 

intervention mineure, biopsie. IRM incluant tomodensitométrie) (mammographie PQDCS), 

échographie, doppler échographique, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 
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où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-109-2018  Docteure Lisa-Marie Chartrand (10949) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Lisa-Marie Chartrand; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Lisa-Marie Chartrand ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Lisa-Marie 
Chartrand à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Lisa-Marie Chartrand sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Lisa-Marie Chartrand s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Lisa-Marie Chartrand les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Lisa-Marie Chartrand à compter du 11 mai 2018 
et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : obstétrique-gynécologie / obstétrique-gynécologie 

Privilèges associés à l’installation principale : obstétrique-gynécologie, hospitalisation-

admission, garde, échographie obstétricale, échographie gynécologique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 47 

 

  

Séance spéciale du 2 mai 2018 

No de résolution  
ou annotation 

 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-110-2018  Docteure Karine Clément (11243) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Karine Clément; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Karine Clément ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Karine Clément à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Karine Clément sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Karine Clément s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Karine Clément les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Karine Clément à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
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l’Outaouais) : 
 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CLSC Petite-Nation; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultation 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-111-2018  Docteur Pierre Clément (85280) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
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sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Pierre Clément; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Pierre Clément ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Pierre Clément à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Pierre Clément sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Pierre Clément s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Pierre Clément les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Pierre Clément à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / gastro-entérologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, endoscopie, hospitalisation-

admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-112-2018  Docteure Bernadette Coquet-Le-Pape (90122) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
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ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Bernadette Coquet-Le-Pape; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Bernadette Coquet-Le-Pape ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Bernadette 
Coquet-Le-Pape à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Bernadette Coquet-Le-Pape sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Bernadette Coquet-Le-Pape s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Bernadette Coquet-Le-Pape les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Bernadette Coquet-Le-Pape à compter du 11 mai 
2018 et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : privilèges complets en psychiatrie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 
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autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-113-2018  Docteure Caroline-Hélène Côté (17096) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Caroline-Hélène Côté; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Caroline-Hélène Côté ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Caroline-Hélène 
Côté à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Caroline-Hélène Côté sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Caroline-Hélène Côté s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Caroline-Hélène Côté les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
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IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 

RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Caroline-Hélène Côté à compter du 11 mai 2018 
et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / pédopsychiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : privilèges complets en psychiatrie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-114-2018  Docteur Frédéric Côté (08228) 
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RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Frédéric Côté; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Frédéric Côté ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Frédéric Côté à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Frédéric Côté sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Frédéric Côté s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Frédéric Côté les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Frédéric Côté à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Papineau,; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : générale et laparoscopie, hospitalisation-

admission, endoscopie digestive basse, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : SOP, hospitalisation, garde 

endoscopie digestive basse, garde,laparoscopie 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
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L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-115-2018  Docteure Julie Cournoyer (85332) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
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ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Julie Cournoyer; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Julie Cournoyer ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Julie Cournoyer à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Julie Cournoyer sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Julie Cournoyer s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Julie Cournoyer les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Julie Cournoyer à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : clinique externe de chirurgie, bloc opératoire 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
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département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-116-2018  Docteur Yohann Couture (7260) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Yohann Couture; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Yohann Couture ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Yohann Couture à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Yohann Couture sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Yohann Couture s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Yohann Couture les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
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ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Yohann Couture à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : GMF-U, CLSC de Gatineau, Centre 

de réadaptation La RessourSe; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et 

enseignement,consultation en pédiatrie, pédiatrie, clinique externe, consultation aux points 

de service sauivants : Vallée-De-La-Lièvre, Pontiac, Gatineau 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 
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xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-117-2018  Docteure Audrey Paula Simonne Dalac (17089) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Audrey Paula Simonne Dalac; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Audrey Paula Simonne Dalac ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Audrey Paula 
Simonne Dalac à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Audrey Paula Simonne Dalac sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Audrey Paula Simonne Dalac s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Audrey Paula Simonne Dalac les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Audrey Paula Simonne Dalac à compter du 11 
mai 2018 et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 
de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / endocrinologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, consultation, garde, 

échographie cervicale 
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Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-118-2018  Docteur Mario Dallaire (92102) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
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de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Mario Dallaire; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Mario Dallaire ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Mario Dallaire à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Mario Dallaire sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Mario Dallaire s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Mario Dallaire les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Mario Dallaire à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull, Hôpital de 

Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, endoscopie, bronchoscopie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultation, endoscopie, 

bronchoscopie, endoscopie digestive et bronchoscopie, tapis roulant 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 
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v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-119-2018  Docteure Catherine Dao (04230) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Catherine Dao; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Catherine Dao ont été déterminées; 
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ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Catherine Dao à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Catherine Dao sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Catherine Dao s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Catherine Dao les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Catherine Dao à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / gastro-entérologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, endoscopie, hospitalisation-

admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 
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notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-120-2018  Docteur Luc De Bellefeuille (87396) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Luc De Bellefeuille; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Luc De Bellefeuille ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Luc De Bellefeuille 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Luc De Bellefeuille sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Luc De Bellefeuille s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Luc De Bellefeuille les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Luc De Bellefeuille à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Papineau; 
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b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : anesthésiologie, réanimation, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : anesthésiologie, réanimation 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-121-2018  Docteur Éric Dehoux (73302) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
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l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Éric Dehoux; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Éric Dehoux ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Éric Dehoux à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Éric Dehoux sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Éric Dehoux s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Éric Dehoux les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Éric Dehoux à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Centre de réadaptation La RessourSe 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / physiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultations et suivis (clinique externe et 

patients hospitalisés) 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultations et suivis (clinique 

externe et patients hospitalisés), garde 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 
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où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-122-2018  Docteure Virginie Demers (15122) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Virginie Demers; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Virginie Demers ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Virginie Demers à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Virginie Demers sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Virginie Demers s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Virginie Demers les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Virginie Demers à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : radiologie générale (scopie, graphie, 

intervention mineure, biopsie, IRM incluant tomodensitométrie) échographie 

(mammographie PQDCS), angiographie, radiologie d’intervention, admission, garde, 

doppler échographique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 
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La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-123-2018  Docteur William Desloges (13121) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur William Desloges; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur William Desloges ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur William Desloges à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur William Desloges sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur William Desloges s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur William Desloges les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur William Desloges à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie orthopédique 

Privilèges associés à l’installation principale : orthopédie, hospitalisation-admission, clinique 

externe, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : chirurgie orthopédique, 

consultation à l’urgence et aux étages 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-124-2018  Docteure Amélie Desrochers (14048) 
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RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Amélie Desrochers; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Amélie Desrochers ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Amélie Desrochers 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Amélie Desrochers sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Amélie Desrochers s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Amélie Desrochers les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Amélie Desrochers à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Centre de réadaptation La RessourSe 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / physiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultations et suivis (clinique externe et 

patients hospitalisés), échographie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultations et suivis (clinique 

externe et patients hospitalisés), garde 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
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L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-125-2018  Docteur Gilles Desroches (72162) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
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ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Gilles Desroches; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Gilles Desroches ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Gilles Desroches à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Gilles Desroches sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Gilles Desroches s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Gilles Desroches les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Gilles Desroches à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / ophtalmologie 

Privilèges associés à l’installation principale : ophtalmologie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
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département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-126-2018  Docteure Tanya Di Valentin (13077) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Tanya Di Valentin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Tanya Di Valentin ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Tanya Di Valentin 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Tanya Di Valentin sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Tanya Di Valentin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Tanya Di Valentin les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
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ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Tanya Di Valentin à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / hémato-oncologie 

Privilèges associés à l’installation principale : oncologie médicale, hospitalisation-admission, 

garde, recherche 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 
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qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-127-2018  Docteur David Didomenicantonio (15582) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur David Didomenicantonio; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur David Didomenicantonio ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur David 
Didomenicantonio à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur David Didomenicantonio sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur David Didomenicantonio s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur David Didomenicantonio les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur David Didomenicantonio à compter du 11 mai 2018 
et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / gastro-entérologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, endoscopie, CPRE, garde, 

hospitalisation-admission 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 77 

 

  

Séance spéciale du 2 mai 2018 

No de résolution  
ou annotation 

 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-128-2018  Docteur Gabriel Didomenicantonio (82278) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 78 

 

  

Séance spéciale du 2 mai 2018 

No de résolution  
ou annotation 

 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Gabriel Didomenicantonio; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Gabriel Didomenicantonio ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Gabriel 
Didomenicantonio à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Gabriel Didomenicantonio sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Gabriel Didomenicantonio s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Gabriel Didomenicantonio les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Gabriel Didomenicantonio à compter du 11 mai 
2018 et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : radiologie générale (scopie, graphie, 

intervention mineure, biopsie, IRM incluant tomodensitométrie) (mammographie PQDCS), 

échographie BMD, garde, doppler échographique, échocardiographie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 79 

 

  

Séance spéciale du 2 mai 2018 

No de résolution  
ou annotation 

 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-129-2018  Docteure Renée Dionne (94417) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Renée Dionne; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Renée Dionne ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Renée Dionne à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Renée Dionne sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Renée Dionne s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Renée Dionne les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Renée Dionne à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / oto-rhino-laryngologie 

Privilèges associés à l’installation principale : ORL, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
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Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-130-2018  Docteur Minh-Thu Do (09233) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Minh-Thu Do; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Minh-Thu Do ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Minh-Thu Do à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Minh-Thu Do sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Minh-Thu Do s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Minh-Thu Do les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Minh-Thu Do à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull,Hôpital de Papineau, 

Hôpital de Maniwaki; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
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Département/service : chirurgie / ophtalmologie 

Privilèges associés à l’installation principale : ophtalmologie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : chirurgie ophtalmologique et 

consultation,ophtalmologie 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-131-2018  Docteure Maya Doumit (11049) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Maya Doumit; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Maya Doumit ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Maya Doumit à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Maya Doumit sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Maya Doumit s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Maya Doumit les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Maya Doumit à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / gastro-entérologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, endoscopie, hospitalisation-

admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
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adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-132-2018  Docteur Schriebert-Staco Douyon (15177) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Schriebert-Staco Douyon; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
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jouissance des privilèges octroyés à Docteur Schriebert-Staco Douyon ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Schriebert-Staco 
Douyon à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Schriebert-Staco Douyon sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Schriebert-Staco Douyon s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Schriebert-Staco Douyon les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Schriebert-Staco Douyon à compter du 11 mai 
2018 et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : psychiatrie, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : psychiatrie, garde 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 
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xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-133-2018  Docteure Annie Duchesne (95019) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Annie Duchesne; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Annie Duchesne ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Annie Duchesne à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Annie Duchesne sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Annie Duchesne s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Annie Duchesne les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Annie Duchesne à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 
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complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau, Hôpital de 

Papineau, Hôpital du Pontiac; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : générale et laparoscopie, endoscopie, 

hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : chirurgie générale, salle 

d’opération (remplacement), salle d’opération 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-134-2018  Docteur Charles Dumont (69346) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
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sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Charles Dumont; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Charles Dumont ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Charles Dumont à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Charles Dumont sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Charles Dumont s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Charles Dumont les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Charles Dumont à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull, Hôpital de 

Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, hospitalisation-admission, tapis 

roulant, MIBI 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultation en médecine 

interne, lecture ECG, tapis roulant 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 
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i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-135-2018  Docteur Miryem El Alami (17419) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Miryem El Alami; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Miryem El Alami ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Miryem El Alami à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Miryem El Alami sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Miryem El Alami s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Miryem El Alami les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Miryem El Alami à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / pédopsychiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : privilèges complets en psychiatrie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
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ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-136-2018  Docteur Antoine Farah (76560) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Antoine Farah; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Antoine Farah ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Antoine Farah à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Antoine Farah sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Antoine Farah s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Antoine Farah les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 92 

 

  

Séance spéciale du 2 mai 2018 

No de résolution  
ou annotation 

 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Antoine Farah à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Papineau, Hôpital de 

Maniwaki; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / néphrologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultation en néphrologie, 

consultation en médecine interne 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-137-2018  Docteure Dominique Fréchette (09557) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Dominique Fréchette; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Dominique Fréchette ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Dominique 
Fréchette à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Dominique Fréchette sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Dominique Fréchette s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Dominique Fréchette les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Dominique Fréchette à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / hémato-oncologie 

Privilèges associés à l’installation principale : oncologie médicale, hospitalisation-admission, 

garde, recherche 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 
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d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-138-2018  Docteure Geneviève Gaetan (15382) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
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de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Geneviève Gaetan; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Geneviève Gaetan ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Geneviève Gaetan 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Geneviève Gaetan sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Geneviève Gaetan s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Geneviève Gaetan les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Geneviève Gaetan à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital du Pontiac, Centre de 

services ambulatoires en pédiatrie de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : pédiatrie, pouponnière, néonatalogie, 

hospitalisation-admission, clinique externe, consultation, supervision, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultation, clinique 

externe,supervision 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
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service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-139-2018  Docteur André Gagnon (76380) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur André Gagnon; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur André Gagnon ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur André Gagnon à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur André Gagnon sur ces obligations; 
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ATTENDU que Docteur André Gagnon s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur André Gagnon les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur André Gagnon à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : psychiatrie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-140-2018  Docteur Dario Garcia (04006) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Dario Garcia; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Dario Garcia ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Dario Garcia à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Dario Garcia sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Dario Garcia s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Dario Garcia les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Dario Garcia à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : obstétrique-gynécologie / obstétrique-gynécologie 

Privilèges associés à l’installation principale : obstétrique-gynécologie, hospitalisation-

admission, garde, échographie obstétricale, échographie gynécologique 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 99 

 

  

Séance spéciale du 2 mai 2018 

No de résolution  
ou annotation 

 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-141-2018  Docteur Henry Gaspard Servantes (00354) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
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de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Henry Gaspard Servantes; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Henry Gaspard Servantes ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Henry Gaspard 
Servantes à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Henry Gaspard Servantes sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Henry Gaspard Servantes s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Henry Gaspard Servantes les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Henry Gaspard Servantes à compter du 11 mai 
2018 et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau, Hôpital de 

Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / orthopédie 

Privilèges associés à l’installation principale : orthopédie, recherche, hospitalisation-

admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultation et chirurgie 

orthopédie 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
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adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-142-2018  Docteur Louis-Philippe Germain (05220) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Louis-Philippe Germain; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 102 

 

  

Séance spéciale du 2 mai 2018 

No de résolution  
ou annotation 

 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Louis-Philippe Germain ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Louis-Philippe 
Germain à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Louis-Philippe Germain sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Louis-Philippe Germain s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Louis-Philippe Germain les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Louis-Philippe Germain à compter du 11 mai 2018 
et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / plastie 

Privilèges associés à l’installation principale : plastie, hospitalisation-admission 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 
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xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-143-2018  Docteure Amélie Gervaise (08537) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Amélie Gervaise; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Amélie Gervaise ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Amélie Gervaise à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Amélie Gervaise sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Amélie Gervaise s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Amélie Gervaise les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Amélie Gervaise à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 
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complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : obstétrique-gynécologie / obstétrique-gynécologie 

Privilèges associés à l’installation principale : obstétrique-gynécologie, échographie, garde, 

hospitalisation-admission, bloc opératoire, échographie obstétricale, échographie 

gynécologique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-144-2018  Docteur Éric Giffard (02439) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
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vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Éric Giffard; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Éric Giffard ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Éric Giffard à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Éric Giffard sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Éric Giffard s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Éric Giffard les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Éric Giffard à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull, Hôpital de 

Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : anesthésiologie, réanimation, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 
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iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-145-2018  Docteure Michèle Girouard (79276) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
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ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Michèle Girouard; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Michèle Girouard ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Michèle Girouard à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Michèle Girouard sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Michèle Girouard s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Michèle Girouard les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Michèle Girouard à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Unité de médecine familiale, Hôpital 

de Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / dermatologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, hospitalisation-admission 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement, 

consultation 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 
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autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-146-2018  Docteur Abdallah Hadj Tahar (10392) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Abdallah Hadj Tahar; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Abdallah Hadj Tahar ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Abdallah Hadj 
Tahar à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Abdallah Hadj Tahar sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Abdallah Hadj Tahar s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Abdallah Hadj Tahar les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
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IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 

RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Abdallah Hadj Tahar à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / neurologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, lecture EMG et EEG, 

hospitalisation-admission, recherche clinique, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-147-2018  Docteur Denis Hallé (81342) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Denis Hallé; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Denis Hallé ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Denis Hallé à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Denis Hallé sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Denis Hallé s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Denis Hallé les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Denis Hallé à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / neurologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, lecture ECG, lecture fonction 

respiratoire, polysmonographie, recherche, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 
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d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-148-2018  Docteur Éric Himaya (10545) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
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de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Éric Himaya; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Éric Himaya ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Éric Himaya à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Éric Himaya sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Éric Himaya s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Éric Himaya les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Éric Himaya à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : obstétrique-gynécologie / obstétrique-gynécologie 

Privilèges associés à l’installation principale : obstétrique-gynécologie, hospitalisation-

admission, garde, échographie obstétricale, échographie gynécologique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 
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chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-149-2018  Docteur François Houle (98320) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur François Houle; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur François Houle ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur François Houle à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur François Houle sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur François Houle s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur François Houle les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 114 

 

  

Séance spéciale du 2 mai 2018 

No de résolution  
ou annotation 

 

répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur François Houle à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : générale et laparoscopie, hospitalisation-

admission, garde, endoscopie digestive 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : privilèges en chirurgie générale, 

endoscopie digestive, laparoscopie, consultation, garde 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 
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xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-150-2018  Docteur Olivier Houle (14165) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Olivier Houle; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Olivier Houle ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Olivier Houle à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Olivier Houle sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Olivier Houle s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Olivier Houle les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Olivier Houle à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / oto-rhino-laryngologie 

Privilèges associés à l’installation principale : ORL, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 
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au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-151-2018  Docteure Cindi Nicole Jacques (12508) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
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ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Cindi Nicole Jacques; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Cindi Nicole Jacques ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Cindi Nicole 
Jacques à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Cindi Nicole Jacques sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Cindi Nicole Jacques s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Cindi Nicole Jacques les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Cindi Nicole Jacques à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : département clinique de médecine de laboratoire / hématologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hématologie, hospitalisation-admission, garde, 

recherche 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultant en hématologie 

uniquement, département des laboratoires / supervision des laboratoires d’hématologie et 

banque de sang, garde 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 
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réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-152-2018  Docteur Hervé-Gabriel Jean-François (09078) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Hervé-Gabriel Jean-François; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Hervé-Gabriel Jean-François ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Hervé-Gabriel Jean-
François à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Hervé-Gabriel Jean-François sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Hervé-Gabriel Jean-François s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Hervé-Gabriel Jean-François les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Hervé-Gabriel Jean-François à compter du 11 mai 
2018 et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : privilèges complets en psychiatrie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 
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xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-153-2018  Docteur Sylvain Joly (81532) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Sylvain Joly; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Sylvain Joly ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Sylvain Joly à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Sylvain Joly sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Sylvain Joly s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Sylvain Joly les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Sylvain Joly à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
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Département/service : psychiatrie / pédopsychiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : psychiatrie, garde régionale pédiatrique, 

consultation, hospitalisation-admission 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-154-2018  Docteure Janelle Jones (12220) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 122 

 

  

Séance spéciale du 2 mai 2018 

No de résolution  
ou annotation 

 

 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Janelle Jones; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Janelle Jones ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Janelle Jones à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Janelle Jones sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Janelle Jones s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Janelle Jones les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Janelle Jones à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau, Hôpital de 

Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, bronchoscopie, (soins intensifs 

anesthésiologie) 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultation, hospitalisation-

admission, lecture en ECG, bronchoscopie USI, consultation en médecine interne, lecture 

ECG, tapis 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 
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pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-155-2018  Docteur Youri kaitoukov (14414) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
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jouissance des privilèges de Docteur Youri kaitoukov; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Youri kaitoukov ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Youri kaitoukov à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Youri kaitoukov sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Youri kaitoukov s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Youri kaitoukov les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Youri kaitoukov à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : radiologie générale (scopie, graphie, 

intervention mineure, biopsie, IRM incluant tomodensitométrie) (mammographie PQDCS), 

admission, échographie, angiographie radiologie d’intervention, doppler échographique, 

garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 
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autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-156-2018  Docteure Maria Kandiliotis (15749) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Maria Kandiliotis; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Maria Kandiliotis ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Maria Kandiliotis à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Maria Kandiliotis sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Maria Kandiliotis s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Maria Kandiliotis les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
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IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 

RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Maria Kandiliotis à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Centre de réadaptation La RessourSe 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / physiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultations et suivis (clinique externe et 

patients hospitalisés), échographie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultations et suivis (clinique 

externe et patients hospitalisés), garde, échographie 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-157-2018  Docteur Youssef Karam (12805) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Youssef Karam; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Youssef Karam ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Youssef Karam à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Youssef Karam sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Youssef Karam s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Youssef Karam les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Youssef Karam à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / neurochirurgie 

Privilèges associés à l’installation principale : neurochirurgie, garde, hospitalisation-

admission 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 
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d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-158-2018  Docteur Khalil Khalaf (12805) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
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de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Khalil Khalaf; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Khalil Khalaf ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Khalil Khalaf à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Khalil Khalaf sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Khalil Khalaf s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Khalil Khalaf les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Khalil Khalaf à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / neurochirurgie 

Privilèges associés à l’installation principale : neurochirurgie, hospitalisation-admission, 

garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 
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chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-159-2018  Docteure Dionne King (02206) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Dionne King; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Dionne King ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Dionne King à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Dionne King sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Dionne King s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Dionne King les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
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répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Dionne King à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital du Pontiac; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, recherche, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : pédiatrie, clinique externe, 

consultation 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 
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xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-160-2018  Docteure Marion Koch (99290) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Marion Koch; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marion Koch ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marion Koch à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Marion Koch sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Marion Koch s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marion Koch les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Marion Koch à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Wakefield, CISSS de 

l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : psychiatrie, sismothérapie, hospitalisation-

admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : externe régionale, consultation 
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à l’urgence et aux étages, urgence, garde 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-161-2018  Docteur Roger A. Labonté (03328) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
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de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Roger A. Labonté; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Roger A. Labonté ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Roger A. Labonté à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Roger A. Labonté sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Roger A. Labonté s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Roger A. Labonté les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Roger A. Labonté à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Centre héritage, CISSS de 

l’Outaouais / psychiatrie-urgences; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / pédopsychiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : privilèges en psychiatrie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : médecin répondant, garde, 

(consultation-traitant) 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 
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v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-162-2018  Docteure Andréa (Élizabeth Sarah) Lalonde (10610) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Andréa (Élizabeth Sarah) Lalonde; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Andréa (Élizabeth Sarah) Lalonde ont été 
déterminées; 
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ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Andréa (Élizabeth 
Sarah) Lalonde à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Andréa (Élizabeth Sarah) Lalonde sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Andréa (Élizabeth Sarah) Lalonde s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Andréa (Élizabeth Sarah) Lalonde les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Andréa (Élizabeth Sarah) Lalonde à compter du 
11 mai 2018 et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, électrophysiologie incluant ECG 

(effort-repos), holter, MAPA, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 
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xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-163-2018  Docteure Marie-Hélène Landreville (94245) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Marie-Hélène Landreville; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Hélène Landreville ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marie-Hélène 
Landreville à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Marie-Hélène Landreville sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Marie-Hélène Landreville s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Hélène Landreville les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Marie-Hélène Landreville à compter du 11 mai 
2018 et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 
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complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Maniwaki; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : privilèges complets en pédiatrie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : pédiatrie, clinique externe, 

consultation 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-164-2018  Docteure Nathalie Lanoie (03110) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 139 

 

  

Séance spéciale du 2 mai 2018 

No de résolution  
ou annotation 

 

 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Nathalie Lanoie; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Nathalie Lanoie ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Nathalie Lanoie à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Nathalie Lanoie sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Nathalie Lanoie s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Nathalie Lanoie les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Nathalie Lanoie à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Centre de réadaptation La RessourSe 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / physiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation et suivis (clinique externe et 

patients hospitalisés), 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultation, hospitalisation, 

consultations et suivis (clinique externe et patients hospitalisés), garde 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-165-2018  Docteure Marie-Ève Laurence (13456) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
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ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Marie-Ève Laurence; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Ève Laurence ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marie-Ève 
Laurence à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Marie-Ève Laurence sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Marie-Ève Laurence s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Ève Laurence les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Marie-Ève Laurence à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull, Hôpital de 

Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : anesthésie, réanimation, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : anesthésie, réanimation 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 
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autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-166-2018  Docteur Martin Lecompte (95263) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Martin Lecompte; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Martin Lecompte ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Martin Lecompte à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Martin Lecompte sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Martin Lecompte s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Martin Lecompte les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
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IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 

RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Martin Lecompte à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : (scopie, graphie, intervention mineure, 

biopsie, IRM incluant tomodensitométrie), échographie (mammographie PQDCS), 

admission, garde, doppler échographique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-167-2018  Docteure Dorothée Leduc (13632) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Dorothée Leduc; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Dorothée Leduc ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Dorothée Leduc à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Dorothée Leduc sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Dorothée Leduc s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Dorothée Leduc les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Dorothée Leduc à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : Pédiatrie, pouponnière, néonatalogie, 

hospitalisation-admission, secteur ambulatoire et consultatin à l’étage sur demande du 

pédiatre traitant, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 
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d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-168-2018  Docteure Sylvie Lemonde (13001) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
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profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Sylvie Lemonde; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sylvie Lemonde ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Sylvie Lemonde à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Sylvie Lemonde sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Sylvie Lemonde s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sylvie Lemonde les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Sylvie Lemonde à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : radiologie générale (scopie, graphie, 

intervention mineure, biopsie, IRM incluant tomodensitométrie), (mammographie PQDCS), 

recherche, échographie, doppler échographique, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
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service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-169-2018  Docteur Martin Lepage (98252) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Martin Lepage; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Martin Lepage ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Martin Lepage à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Martin Lepage sur ces obligations; 
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ATTENDU que Docteur Martin Lepage s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Martin Lepage les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Martin Lepage à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : radiologie générale (scopie, graphie, biopsie, 

intervention mineure, IRM incluant tomodensitométrie) (mammographie PQDCS), 

échographie, admission, coronographie, angiographie radiologie d’intervention, doppler 

échographique, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
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Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-170-2018  Docteure Myriam Lessard (10330) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Myriam Lessard; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Myriam Lessard ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Myriam Lessard à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Myriam Lessard sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Myriam Lessard s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Myriam Lessard les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Myriam Lessard à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Papineau , Hôpital de 

Maniwaki; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 
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Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / néphrologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, hospitalisation-admission, 

recherche, garde, clinique externe, hémodialyse 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : Hémodialyse 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-171-2018  Docteur Ion Leva (17194) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
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l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Ion Leva; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Ion Leva ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Ion Leva à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Ion Leva sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Ion Leva s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Ion Leva les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Ion Leva à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 11 
novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : département clinique de médecine de laboratoire / anatomo-

pathologie 

Privilèges associés à l’installation principale : anatomo-pathologie, cytologie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
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adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-172-2018  Docteure Marie-France Levac (06455) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Marie-France Levac; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
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jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-France Levac ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marie-France 
Levac à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Marie-France Levac sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Marie-France Levac s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-France Levac les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Marie-France Levac à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / endocrinologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 
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xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-173-2018  Docteur Claude Lévesque (92237) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Claude Lévesque; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Claude Lévesque ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Claude Lévesque à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Claude Lévesque sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Claude Lévesque s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Claude Lévesque les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Claude Lévesque à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 
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complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / cardiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, échographie, électrophysiologie 

incluant ECG effort-repos, holter, MAPA, hémodynamie, recherche, échographie 

endovasculaire coronarien, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-174-2018  Docteure Cecile Angela Logan (86517) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
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vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Cecile Angela Logan; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Cecile Angela Logan ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Cecile Angela 
Logan à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Cecile Angela Logan sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Cecile Angela Logan s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Cecile Angela Logan les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Cecile Angela Logan à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : département clinique de médecine de laboratoire / anatomo-

pathologie 

Privilèges associés à l’installation principale : anatomo-pathologie, cytologie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-175-2018  Docteur Wadih Y. Matar (09530) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
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ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Wadih Y. Matar; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Wadih Y. Matar ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Wadih Y. Matar à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Wadih Y. Matar sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Wadih Y. Matar s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Wadih Y. Matar les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Wadih Y. Matar à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau, Hôpital de 

Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / orthopédie 

Privilèges associés à l’installation principale : orthopédie, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : chirurgie orthopédique, 

consultation à l’urgence et aux étages 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 
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un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-176-2018  Docteure Jane Mary Mathew (02064) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Jane Mary Mathew; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Jane Mary Mathew ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Jane Mary Mathew 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Jane Mary Mathew sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Jane Mary Mathew s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Jane Mary Mathew les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
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IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Jane Mary Mathew à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : générale et laparoscopie, endoscopie, 

hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : Soins intensifs, hospitalisation, 

garde 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-177-2018  Docteur Claude Ménard (83357) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Claude Ménard; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Claude Ménard ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Claude Ménard à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Claude Ménard sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Claude Ménard s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Claude Ménard les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Claude Ménard à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull, Hôpital de Pontiac, 

Hôpital de Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / ophtalmologie 

Privilèges associés à l’installation principale : ophtalmologie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : chirurgie ophtalmologique et 

consultation, ophtalmologie, clinique externe, unité de soins (consultation), salle d’opération, 

ultrasonographie-bimétrie axiale 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 
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Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-178-2018  Docteur Jean-François Mercier (12634) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
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obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Jean-François Mercier; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jean-François Mercier ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jean-François 
Mercier à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jean-François Mercier sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jean-François Mercier s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jean-François Mercier les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Jean-François Mercier à compter du 11 mai 2018 
et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : (scopi, graphie, intervention mineure, biopsie, 

IRM incluant tomodensitométrie), échographie, (mammographie PQDCS), garde, doppler 

échographique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 
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vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-179-2018  Docteur Dominick Michaud (11226) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Dominick Michaud; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Dominick Michaud ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Dominick Michaud à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Dominick Michaud sur ces obligations; 
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ATTENDU que Docteur Dominick Michaud s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Dominick Michaud les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Dominick Michaud à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau, Hôpital de 

Hull; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / pédopsychiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : privilèges complets en psychiatrie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : garde 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-180-2018  Docteur Luc Moleski (11447) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Luc Moleski; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Luc Moleski ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Luc Moleski à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Luc Moleski sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Luc Moleski s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Luc Moleski les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Luc Moleski à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull, Hôpital de 

Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 
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Privilèges associés à l’installation principale : consultation, électrophysiologie incluant ECG 

(effort-repos), holter, MAPA, garde, hospitalisation-admission, clinique d’immunodéficience 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultation en médecine 

interne, lecture ECG, tapis roulant 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-181-2018  Docteur Luc Monette (08273) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Luc Monette; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Luc Monette ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Luc Monette à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Luc Monette sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Luc Monette s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Luc Monette les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Luc Monette à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital du Pontiac; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / oto-rhino-laryngologie 

Privilèges associés à l’installation principale : ORL, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ORL, clinique externe, salle 

d’opération, unité de soins (consultation) 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
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adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-182-2018  Docteur Gauri Nadkarni (04077) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Gauri Nadkarni; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
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jouissance des privilèges octroyés à Docteur Gauri Nadkarni ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Gauri Nadkarni à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Gauri Nadkarni sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Gauri Nadkarni s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Gauri Nadkarni les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Gauri Nadkarni à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : générale et laparoscopie, hospitalisation-

admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : chirurgie générale, consultation 

à l’urgence et aux étages 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-183-2018  Docteur Tang Thong Nguyen (04214) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Tang Thong Nguyen; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Tang Thong Nguyen ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Tang Thong 
Nguyen à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Tang Thong Nguyen sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Tang Thong Nguyen s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Tang Thong Nguyen les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Tang Thong Nguyen à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
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l’Outaouais) : 
 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau, Hôpital de 

Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / cardiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, échocardiographie, 

électrophysiologie incluant ECG (effort-repos), holter, MAPA, hospitalisation-admission, 

recherche, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-184-2018  Docteur Ngoc Khiem Nguyen (05132) 
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RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Ngoc Khiem Nguyen; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Ngoc Khiem Nguyen ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Ngoc Khiem 
Nguyen à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Ngoc Khiem Nguyen sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Ngoc Khiem Nguyen s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Ngoc Khiem Nguyen les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Ngoc Khiem Nguyen à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, endoscopie, hospitalisation-

admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
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compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-185-2018  Docteur James-Peter O'Donnell (11247) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 175 

 

  

Séance spéciale du 2 mai 2018 

No de résolution  
ou annotation 

 

notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur James-Peter O'Donnell; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur James-Peter O'Donnell ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur James-Peter 
O'Donnell à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur James-Peter O'Donnell sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur James-Peter O'Donnell s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur James-Peter O'Donnell les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur James-Peter O'Donnell à compter du 11 mai 2018 
et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : privilèges complets en psychiatrie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 
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viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-186-2018  Docteur Brian Patenaude (78459) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Brian Patenaude; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Brian Patenaude ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Brian Patenaude à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Brian Patenaude sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Brian Patenaude s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Brian Patenaude les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
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séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Brian Patenaude à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital du Pontiac; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / ophtalmologie 

Privilèges associés à l’installation principale : ophtalmologie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ophtalmologie, clinique externe, 

unité de soins (consultation), salle d’opération, ultrasonographie-biométrie axiale 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
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xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-187-2018  Docteure Farah Pérodin (09245) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Farah Pérodin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Farah Pérodin ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Farah Pérodin à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Farah Pérodin sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Farah Pérodin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Farah Pérodin les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Farah Pérodin à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull, Hôpital de 

Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : générale et laparoscopie, hospitalisation-

admission, garde, endoscopie digestive basse 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : chirurgie générale, endoscopie 

basse, consultation à l’urgence et aux étages 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
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l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-188-2018  Docteure Nancy Perron (83394) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
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ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Nancy Perron; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Nancy Perron ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Nancy Perron à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Nancy Perron sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Nancy Perron s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Nancy Perron les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 12 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Nancy Perron à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : département clinique de médecine de laboratoire / anatomo-

pathologie 

Privilèges associés à l’installation principale : anatomo-pathologie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 
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vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-189-2018  Docteure Odette Perron (88237) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Odette Perron; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Odette Perron ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Odette Perron à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Odette Perron sur ces obligations; 
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ATTENDU que Docteure Odette Perron s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Odette Perron les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 12 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Odette Perron à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Maniwaki et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Papineau, Hôpital de 

Hull; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / orthopédie 

Privilèges associés à l’installation principale : orthopédie, hospitalisation-admission 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-190-2018  Docteur Christopher Place (89083) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Christopher Place; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Christopher Place ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Christopher Place à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Christopher Place sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Christopher Place s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Christopher Place les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Christopher Place à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 
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Privilèges associés à l’installation principale : radiologie générale (scopi, graphie, 

intervention mineure, biopsie, IRM incluant tomodensitométrie, échographie 

(mammographie PQDCS), admission, coronographie, angiographie radiologie 

d’intervention, garde, doppler échographique, échocardiographie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-191-2018  Docteur Lionel-Ange Poungui (09424) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
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l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Lionel-Ange Poungui; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Lionel-Ange Poungui ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Lionel-Ange 
Poungui à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Lionel-Ange Poungui sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Lionel-Ange Poungui s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Lionel-Ange Poungui les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Lionel-Ange Poungui à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull, Hôpital de 

Maniwaki; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : obstétrique-gynécologie / obstétrique-gynécologie 

Privilèges associés à l’installation principale : obstétrique-gynécologie, hospitalisation-

admission, garde, échographie obstétricale, échographie gynécologique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : gynécologie, échographie 

obstétricale, échographie gynécologique 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 
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où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-192-2018  Docteur Normand Proulx (05427) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Normand Proulx; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Normand Proulx ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Normand Proulx à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Normand Proulx sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Normand Proulx s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Normand Proulx les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Normand Proulx à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Papineau, Hôpital de 

Maniwaki; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / néphrologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : suivi sur place et par 

télémédecine en hémodialyse, clinique externe 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-193-2018  Docteur Qian Pu (12712) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Qian Pu; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Qian Pu ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Qian Pu à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Qian Pu sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Qian Pu s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Qian Pu les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Qian Pu à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 11 
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novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 
 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull, Hôpital de Papineau 

/ CLSC Petite-Nation, Hôpital de Maniwaki; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : département clinique de médecine de laboratoire / biochimie 

Privilèges associés à l’installation principale : biochimie médicale, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : biochimie médicale, 

consultation 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-194-2018  Docteur Stavros Raptis (94304) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 
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 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Stavros Raptis; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Stavros Raptis ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Stavros Raptis à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Stavros Raptis sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Stavros Raptis s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Stavros Raptis les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Stavros Raptis à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre Associé 

Département/service : département clinique de médecine de laboratoire / anatomo-

pathologie 

Privilèges associés à l’installation principale : anatomo-pathologie, cytologie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 
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i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-195-2018  Docteur Corey Richards (10938) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Corey Richards; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Corey Richards ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Corey Richards à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Corey Richards sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Corey Richards s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Corey Richards les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Corey Richards à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull, Hôpital de 

Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / orthopédie 

Privilèges associés à l’installation principale : orthopédie, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : orthopédie, unité de soins 

(consultation), clinique externe, salle d’opération 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 
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viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-196-2018  Docteure Nancy Roy (00223) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Nancy Roy; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Nancy Roy ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Nancy Roy à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Nancy Roy sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Nancy Roy s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Nancy Roy les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 194 

 

  

Séance spéciale du 2 mai 2018 

No de résolution  
ou annotation 

 

séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Nancy Roy à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : générale et laparoscopie, hospitalisation-

admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : chirurgie générale, consultation 

à l’urgence et aux étages 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
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xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-197-2018  Docteur Alexandre Rozenholc (15791) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Alexandre Rozenholc; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Alexandre Rozenholc ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Alexandre 
Rozenholc à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Alexandre Rozenholc sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Alexandre Rozenholc s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Alexandre Rozenholc les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Alexandre Rozenholc à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : obstétrique-gynécologie / obstétrique-gynécologie 

Privilèges associés à l’installation principale : obstétrique-gynécologie, hospitalisation-

admission, échographie, garde, bloc et clinique, échographie gynécologique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 196 

 

  

Séance spéciale du 2 mai 2018 

No de résolution  
ou annotation 

 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-198-2018  Docteur Raoulin Soulard (13810) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
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obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Raoulin Soulard; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Raoulin Soulard ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Raoulin Soulard à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Raoulin Soulard sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Raoulin Soulard s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Raoulin Soulard les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Raoulin Soulard à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : département clinique de médecine de laboratoire / anatomo-

pathologie 

Privilèges associés à l’installation principale : anatomo-pathologie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
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service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-199-2018  Docteur Hugo St-Amand (09364) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Hugo St-Amand; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Hugo St-Amand ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Hugo St-Amand à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Hugo St-Amand sur ces obligations; 
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ATTENDU que Docteur Hugo St-Amand s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Hugo St-Amand les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Hugo St-Amand à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull, Hôpital de 

Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / plastie 

Privilèges associés à l’installation principale : plastie, hospitalisation-admission, chirurgie de 

la main et du poignet, microchirurgie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : chirurgie plastie 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-200-2018  Docteur Ian Sutcliffe (10580) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Ian Sutcliffe; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Ian Sutcliffe ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Ian Sutcliffe à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Ian Sutcliffe sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Ian Sutcliffe s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Ian Sutcliffe les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Ian Sutcliffe à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / gastro-entérologie 

Privilèges associés à l’installation principale :  
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Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultation, endoscopie, 

ERCP, garde, hospitalisation-admission 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-201-2018  Docteur Dan-Marius Tatu (94416) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
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d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Dan-Marius Tatu; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Dan-Marius Tatu ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Dan-Marius Tatu à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Dan-Marius Tatu sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Dan-Marius Tatu s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Dan-Marius Tatu les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Dan-Marius Tatu à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital du Pontiac; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, néphrologie, électrophysiologie 

Incluant ECG (effort-repos), holter, MAPA, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : médecine interne, clinique 

externe, soins généraux, soins intensifs, salle d’urgence, doppler, électro cardiologie, ECG 

effort, monitoring cardiaque 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
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adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-202-2018  Docteure Nathalie Teboul (97302) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Nathalie Teboul; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
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jouissance des privilèges octroyés à Docteure Nathalie Teboul ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Nathalie Teboul à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Nathalie Teboul sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Nathalie Teboul s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Nathalie Teboul les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Nathalie Teboul à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull,  Hôpital de 

Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / ophtalmologie 

Privilèges associés à l’installation principale : ophtalmologie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : chirurgie ophtalmologique, 

consultation 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-203-2018  Docteur Boris Theilliez (10554) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Boris Theilliez; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Boris Theilliez ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Boris Theilliez à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Boris Theilliez sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Boris Theilliez s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Boris Theilliez les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Boris Theilliez à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
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l’Outaouais) : 
 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau, Hôpital de 

Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / orthopédie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultation, chirurgie 

orthopédique d’un jour 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-204-2018  Docteure Natalie Therriault (97358) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 
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 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Natalie Therriault; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Natalie Therriault ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Natalie Therriault à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Natalie Therriault sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Natalie Therriault s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Natalie Therriault les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Natalie Therriault à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau, Hôpital de 

Papineau, Hôpital de Maniwaki; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / orthopédie 

Privilèges associés à l’installation principale : orthopédie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultation, chirurgie 

orthopédie 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 208 

 

  

Séance spéciale du 2 mai 2018 

No de résolution  
ou annotation 

 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-205-2018  Docteure Tracey Thompson (98299) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
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médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Tracey Thompson; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Tracey Thompson ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Tracey Thompson 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Tracey Thompson sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Tracey Thompson s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Tracey Thompson les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Tracey Thompson à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / plastie 

Privilèges associés à l’installation principale : plastie, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 
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viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-206-2018  Docteur Olivier Triffault (92017) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Olivier Triffault; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Olivier Triffault ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Olivier Triffault à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Olivier Triffault sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Olivier Triffault s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Olivier Triffault les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
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séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Olivier Triffault à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : psychiatrie, hospitalisation-admission 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : privilèges complets en 

psychiatrie, garde 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
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xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-207-2018  Docteur Louis Vachon (78622) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Louis Vachon; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Louis Vachon ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Louis Vachon à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Louis Vachon sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Louis Vachon s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Louis Vachon les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Louis Vachon à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / cardiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, échographie, hospitalisation-

admission, garde, électrophysiologie incluant ECG effort-repos, holter, MAPA, recherche 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 
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Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-208-2018  Docteur Martin Viau (15627) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
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obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Martin Viau; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Martin Viau ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Martin Viau à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Martin Viau sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Martin Viau s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Martin Viau les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Martin Viau à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull, Hôpital de 

Wakefield, Hôpital du Pontiac, Hôpital de Hull / Santé Publique; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : département clinique de médecine de laboratoire / biochimie 

Privilèges associés à l’installation principale : biochimie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : biochimie consultation, santé 

environnementale, santé au travail 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
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service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-209-2018  Docteure Carole Xavier (11688) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Carole Xavier; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Carole Xavier ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Carole Xavier à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Carole Xavier sur ces obligations; 
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ATTENDU que Docteure Carole Xavier s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Carole Xavier les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Carole Xavier à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : département clinique de médecine de laboratoire / anatomo-

pathologie 

Privilèges associés à l’installation principale : anatomo-pathologie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-210-2018  Docteur Oleg Zadorozny (80460) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Oleg Zadorozny; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Oleg Zadorozny ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Oleg Zadorozny à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Oleg Zadorozny sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Oleg Zadorozny s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Oleg Zadorozny les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Oleg Zadorozny à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Maniwaki, Hôpital de 

Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / rhumatologie 
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Privilèges associés à l’installation principale : consultation, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultation en rhumatologie, 

clinique externe, rhumatologie 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-211-2018 Docteur Mario Dumas (287711) 

RENOUVELLEMENT  DE PRIVILÈGES 

 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 240 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, le 
ministère de la Santé et des Services sociaux a émis un avis de conformité au Plan d’effectifs 
médicaux en chirurgie du CISSS de l’Outaouais; 
 
ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 
 
ATTENDU la recommandation du CMDP du CISSS de l’Outaouais formulée lors de la séance du 18 
avril 2018;  
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  
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IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
DE RENOUVELER les privilèges de Docteur Mario Dumas en chirurgie maxillo-faciale au chirurgie, 
pour une durée de 18 mois à partir du 10 mai 2018 conditionnellement au respect des règlements du 
CMDP et du département concerné.  
 
Note de précision : 
 
Statut : membre actif au CISSS de l’Outaouais 

 Installation principale : Hôpital de Hull 
 Installation (s) secondaire (s) : Hôpital de Gatineau 

CISSSO-212-2018 Docteure Lorraine Gagnon (286190) 

RENOUVELLEMENT  DE PRIVILÈGES 

 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 240 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, le 
ministère de la Santé et des Services sociaux a émis un avis de conformité au Plan d’effectifs 
médicaux en département clinique de santé publique du CISSS de l’Outaouais; 
 
ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 
 
ATTENDU la recommandation du CMDP du CISSS de l’Outaouais formulée lors de la séance du 18 
avril 2018;  
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
DE RENOUVELER les privilèges de Docteure Lorraine Gagnon en santé publique / dentisterie au 
département clinique de santé publique, pour une durée de 18 mois à partir du 10 mai 2018 
conditionnellement au respect des règlements du CMDP et du département concerné.  
 
Note de précision : 
 
Statut : membre actif au CISSS de l’Outaouais 

 Installation principale : Hôpital de Hull 

CISSSO-213-2018 Docteure Catherine Morin-Houde (24908) 

RENOUVELLEMENT  DE PRIVILÈGES 

 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 240 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, le 
ministère de la Santé et des Services sociaux a émis un avis de conformité au Plan d’effectifs 
médicaux en radio-oncologie du CISSS de l’Outaouais; 
 
ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 
 
ATTENDU la recommandation du CMDP du CISSS de l’Outaouais formulée lors de la séance du 18 
avril 2018;  
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
DE RENOUVELER les privilèges de Docteure Catherine Morin-Houde en dentisterie oncologie au 
radio-oncologie, pour une durée de 18 mois à partir du 10 mai 2018 conditionnellement au respect 
des règlements du CMDP et du département concerné.  
 
Note de précision : 
 
Statut : membre actif au CISSS de l’Outaouais 

 Installation principale : Hôpital de Gatineau 

CISSSO-214-2018 Docteur Nabil Ouatik (22205) 

RENOUVELLEMENT  DE PRIVILÈGES 

 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 240 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, le 
ministère de la Santé et des Services sociaux a émis un avis de conformité au Plan d’effectifs 
médicaux en chirurgie du CISSS de l’Outaouais; 
 
ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 
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ATTENDU la recommandation du CMDP du CISSS de l’Outaouais formulée lors de la séance du 18 
avril 2018;  
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
DE RENOUVELER les privilèges de Docteur Nabil Ouatik en dentisterie au chirurgie, pour une durée 
de 18 mois à partir du 10 mai 2018 conditionnellement au respect des règlements du CMDP et du 
département concerné. 
 
Note de précision : 
 
Statut : membre actif au CISSS de l’Outaouais 

 Installation principale : Hôpital de Gatineau 
 Installation (s) secondaire (s) : Hôpital de Papineau, Hôpital du Pontiac 

CISSSO-215-2018 Docteure Marie-Ève Rail (16402) 

RENOUVELLEMENT  DE PRIVILÈGES 

 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 240 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, le 
ministère de la Santé et des Services sociaux a émis un avis de conformité au Plan d’effectifs 
médicaux en chirurgie du CISSS de l’Outaouais; 
 
ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 
 
ATTENDU la recommandation du CMDP du CISSS de l’Outaouais formulée lors de la séance du 25 
avril 2018;  
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
DE RENOUVELER les privilèges de Docteure Marie-Ève Rail en dentisterie au chirurgie, pour une 
durée de 18 mois à partir du 10 mai 2018 conditionnellement au respect des règlements du CMDP et 
du département concerné.  
 
Note de précision : 
 
Statut : membre actif au CISSS de l’Outaouais 

 Installation principale : Hôpital de Papineau 
 Installation (s) secondaire (s) : CHSLD Vallée-de-la-Lièvre 

CISSSO-216-2018 Docteure Sarah Théberge (13808) 

RENOUVELLEMENT  DE PRIVILÈGES 

 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 240 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, le 
ministère de la Santé et des Services sociaux a émis un avis de conformité au Plan d’effectifs 
médicaux en chirurgie du CISSS de l’Outaouais; 
 
ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 
 
ATTENDU la recommandation du CMDP du CISSS de l’Outaouais formulée lors de la séance du 18 
avril 2018;  
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
DE RENOUVELER les privilèges de Docteure Sarah Théberge en chirurgie maxillo-faciale au 
chirurgie, pour une durée de 18 mois à partir du 10 mai 2018 conditionnellement au respect des 
règlements du CMDP et du département concerné.  
 
Note de précision : 
 
Statut : membre actif au CISSS de l’Outaouais 

 Installation principale : Hôpital de Hull 

CISSSO-217-2018  4.2   Ajournement de la séance 

ATTENDU l'article 10.1 du Règlement de régie interne du conseil d'administration du CISSS de 
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l'Outaouais (R-001) permettant et encadrant l'ajournement des séances; 

ATTENDU l'article 10.2 du Règlement de régie interne du conseil d'administration du CISSS de 

l'Outaouais (R-001)  permettant la participation à distance des membres du conseil d'administration; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À l'UNANIMITÉ 

 

D'AJOURNER la présente séance à 17 h 50 et de reprendre par conférence téléphonique le mardi 8 

mai 2018 à 17 h 00. 

CISSSO-218-2018  4.3   Reprise de la séance  

ATTENDU l'article 10.1 du Règlement de régie interne du conseil d'administration du CISSS de 

l'Outaouais (R-001) permettant et encadrant l'ajournement des séances; 

ATTENDU l'article 10.2 du Règlement de régie interne du conseil d'administration du CISSS de 

l'Outaouais (R-001)  permettant la participation à distance des membres du conseil d'administration; 

ATTENDU qu'il y a quorum à la reprise de la séance avec la présence des membres suivants : 

 Mme Lucie Lalonde, présidente 

 M. Jean Hébert, président-directeur général (PDG), par téléphone 

 M. Germain Charron, par téléphone 

 Mme Johanne Asselin 

 M. François-Régis Fréchette, par téléphone 

 M. Michel Hébert, par téléphone 

 Mme Judy Millar 

 M. Mathieu Nadeau, par téléphone 

 Mme Julie Pépin, par téléphone 

 M. Michel Roy, par téléphone 

 Dr Jean-François Simard, par téléphone 

 M. Jean-François Trépanier, par téléphone 

 M. Gilbert Whiteduck, par téléphone 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À l'UNANIMITÉ 

DE REPRENDRE la séance par conférence téléphonique le mardi 8 mai 2018 à 17 h 00, au local 

201 du 80, avenue Gatineau, Gatineau. 

  4.4   Octroi et renouvellement de privilèges - Partie 2 

CISSSO-219-2018  Docteur Karim Abou-Nassar (10125) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
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notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Karim Abou-Nassar; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Karim Abou-Nassar ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Karim Abou-Nassar 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Karim Abou-Nassar sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Karim Abou-Nassar s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Karim Abou-Nassar les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Karim Abou-Nassar à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : département clinique de médecine de laboratoire / hématologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hématologie, hospitalisation-admission, 

supervision du laboratoire d’hématologie, garde, recherche, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultation en hématologie 

uniquement, département des laboratoires / supervision du laboratoire d’hématologie 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
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département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-220-2018  Docteure Sylvia Abadir (11091) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Sylvia Abadir; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sylvia Abadir ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Sylvia Abadir à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Sylvia Abadir sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Sylvia Abadir s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sylvia Abadir les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
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ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Sylvia Abadir à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre Conseil 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : cardiologie, pédiatrie, échographie 

pédiatrique, électrocardiographie, consultation 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 
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qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-221-2018  Docteur George Adamo (10402) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur George Adamo; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur George Adamo ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur George Adamo à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur George Adamo sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur George Adamo s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur George Adamo les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur George Adamo à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l'Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / urologie 

Privilèges associés à l’installation principale : urologie, hospitalisation-admission, 

échographie de prostate, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
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l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-222-2018  Docteur Jean-Maurice Agier (87360) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 227 

 

  

Séance spéciale du 2 mai 2018 

No de résolution  
ou annotation 

 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Jean-Maurice Agier; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jean-Maurice Agier ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jean-Maurice Agier 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jean-Maurice Agier sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jean-Maurice Agier s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jean-Maurice Agier les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Jean-Maurice Agier à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull, Hôpital Pierre-Janet 

et Hôpital de Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation en psychiatrie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 
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vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-223-2018  Docteur Mohamed Amahzoune (10174) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Mohamed Amahzoune; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Mohamed Amahzoune ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Mohamed 
Amahzoune à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Mohamed Amahzoune sur ces obligations; 
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ATTENDU que Docteur Mohamed Amahzoune s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Mohamed Amahzoune les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Mohamed Amahzoune à compter du 11 mai 2018 
et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Maniwaki et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : chirurgie générale, chirurgie laparoscopique 

intestinale laparoscopique colectomie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-224-2018  Docteur Stéphane Amberg (08212) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universita ire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Stéphane Amberg; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Stéphane Amberg ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Stéphane Amberg à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Stéphane Amberg sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Stéphane Amberg s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Stéphane Amberg les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Stéphane Amberg à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau, Hôpital de 

Papineau, Hôpital du Pontiac; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
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Département/service : anesthésiologie / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : anesthésie réanimation, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : anesthésie, salle d’opération, 

anesthésie, réanimation, salle d’opération, salle d’urgence, soins intensifs, salle 

d’accouchement, unité de soins (consultation), clinique externe 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-225-2018  Docteure Fatima Amdiss (01057) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
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l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Fatima Amdiss; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Fatima Amdiss ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Fatima Amdiss à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Fatima Amdiss sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Fatima Amdiss s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Fatima Amdiss les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Fatima Amdiss à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Pierre-Janet et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte/géronto psychiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation en psychiatrie, suivi de patient, 

admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 
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iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-226-2018  Docteur Robert Archambault (79649) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Robert Archambault; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Robert Archambault ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Robert Archambault 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Robert Archambault sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Robert Archambault s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Robert Archambault les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Robert Archambault à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / radio-oncologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, traitement, simulation, radio-

oncologie, recherche, échographie prostatique, pose de grain d’or fiduciaire au niveau de la 

prostate, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-227-2018  Docteure Samia Attia-Galand (86613) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Samia Attia-Galand; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Samia Attia-Galand ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Samia Attia-
Galand à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Samia Attia-Galand sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Samia Attia-Galand s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Samia Attia-Galand les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Samia Attia-Galand à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
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l’Outaouais) : 
 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Pierre-Janet et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation en psychiatrie, hospitalisation-

admission 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultation en psychiatrie 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-228-2018  Docteur Paul Ayoub (09067) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
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des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Paul Ayoub; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Paul Ayoub ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Paul Ayoub à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Paul Ayoub sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Paul Ayoub s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Paul Ayoub les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Paul Ayoub à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / gastro-entérologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, endoscopie, ERCP, 

hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-229-2018  Docteur Anis Aziz (10181) 

OCTROI DE PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
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ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Anis Aziz; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Anis Aziz ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Anis Aziz à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Anis Aziz sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Anis Aziz s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Anis Aziz les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
OCTROYER les privilèges octroyés à Docteur Anis Aziz à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 11 
novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / urologie 

Privilèges associés à l’installation principale : urologie, hospitalisation-admission, recherche, 

garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 
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autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-230-2018  Docteur Éric Bégin (88494) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Éric Bégin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Éric Bégin ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Éric Bégin à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Éric Bégin sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Éric Bégin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Éric Bégin les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
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IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 

RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Éric Bégin à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, générale et 

laparoscopie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : chirurgie, endoscopie, garde 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-231-2018  Docteur Louis Bélair (95201) 
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RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Louis Bélair; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Louis Bélair ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Louis Bélair à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Louis Bélair sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Louis Bélair s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Louis Bélair les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Louis Bélair à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : radiologie générale (scopie, graphie, 

intervention mineure, biopsie, IRM incluant tomodensitométrie), (mammographie PQDCS), 

admission, échographie, coronographie, angiographie radiologie d’intervention, garde, 

doppler échographique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
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L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-232-2018  Docteure Eve-Marie Bélanger (92246) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
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ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Eve-Marie Bélanger; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Eve-Marie Bélanger ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Eve-Marie 
Bélanger à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Eve-Marie Bélanger sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Eve-Marie Bélanger s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Eve-Marie Bélanger les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Eve-Marie Bélanger à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : pédiatrie, pouponnière, néonatalogie, 

hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
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département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-233-2018  Docteur Moshe Ben Shoshan (10491) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Moshe Ben Shoshan; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Moshe Ben Shoshan ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Moshe Ben 
Shoshan à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Moshe Ben Shoshan sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Moshe Ben Shoshan s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Moshe Ben Shoshan les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
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ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Moshe Ben Shoshan à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre Associé 

Département/service : médecine spécialisée / immunologie clinique-allergie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
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xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-234-2018  Docteur Richard Bergeron (87533) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Richard Bergeron; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Richard Bergeron ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Richard Bergeron à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Richard Bergeron sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Richard Bergeron s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Richard Bergeron les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Richard Bergeron à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Pierre-Janet et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : psychiatrie, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 
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d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-235-2018  Docteure Sophie Bergeron (11203) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
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profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Sophie Bergeron; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sophie Bergeron ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Sophie Bergeron à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Sophie Bergeron sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Sophie Bergeron s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sophie Bergeron les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Sophie Bergeron à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Centre de service ambulatoire en 

pédiatrie, CLSC Petite-Nation; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : tels que décrits dans les règlements de 

pédiatrie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : Clinique, supervision et 

enseignement, garde, consultation 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
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service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-236-2018  Docteur Jean-Luc Bigras (922491) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Jean-Luc Bigras; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jean-Luc Bigras ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jean-Luc Bigras à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jean-Luc Bigras sur ces obligations; 
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ATTENDU que Docteur Jean-Luc Bigras s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jean-Luc Bigras les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Jean-Luc Bigras à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre Conseil 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : secteur ambulatoire et consultation à l’étage 

sur demande du pédiatre traitant, échocardiographie, électrocardiographie, cardiologie 

pédiatrique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-237-2018  Docteur Jason Blair (09436) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Jason Blair; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jason Blair ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jason Blair à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jason Blair sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jason Blair s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jason Blair les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Jason Blair à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull, Hôpital de 

Papineau,; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / ophtalmologie 
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Privilèges associés à l’installation principale : ophtalmologie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ophtalmologie 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-238-2018  Docteure Francine Blais (79063) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
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d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Francine Blais; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Francine Blais ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Francine Blais à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Francine Blais sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Francine Blais s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Francine Blais les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Francine Blais à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : obstétrique-gynécologie / obstétrique-gynécologie 

Privilèges associés à l’installation principale : obstétrique-gynécologie, hospitalisation-

admission, garde, échographie obstétricale, échographie gynécologique, chirurgie 

gynécologique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : gynécologie, clinique externe, 

chirurgie gynécologique, consultation aux cliniques externes et si disponible aux étages à 

l’urgence 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 
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iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-239-2018  Docteure Jody Bothwell (04369) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Jody Bothwell; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Jody Bothwell ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Jody Bothwell à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Jody Bothwell sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Jody Bothwell s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Jody Bothwell les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Jody Bothwell à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Papineau, Hôpital de 

Hull; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : générale et laparoscopie, hospitalisation-

admission, garde, endoscopie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : SOP, garde, endoscopie, 

clinique 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-240-2018  Docteur Carl Boucher (99261) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Carl Boucher; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Carl Boucher ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Carl Boucher à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Carl Boucher sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Carl Boucher s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Carl Boucher les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Carl Boucher à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
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11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 
 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / Oto-rhino-laryngologie 

Privilèges associés à l’installation principale : ORL, hospitalisation-admission, recherche, 

garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-241-2018  Docteure Isabelle Brousseau-Tremblay (10624) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
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des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Isabelle Brousseau-Tremblay; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Isabelle Brousseau-Tremblay ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Isabelle 
Brousseau-Tremblay à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Isabelle Brousseau-Tremblay sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Isabelle Brousseau-Tremblay s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Isabelle Brousseau-Tremblay les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Isabelle Brousseau-Tremblay à compter du 11 
mai 2018 et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 
de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / gériatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : gériatrie, consultation, hospitalisation-

admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultation 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 
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Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-242-2018  Docteur Richard Caouette (05160) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Richard Caouette; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Richard Caouette ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Richard Caouette à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Richard Caouette sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Richard Caouette s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Richard Caouette les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Richard Caouette à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Maniwaki; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / oto-rhino-laryngologie 

Privilèges associés à l’installation principale : ORL, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ORL 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 
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un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-243-2018  Docteure Brigitte Charbonneau (14171) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Brigitte Charbonneau; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Brigitte Charbonneau ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Brigitte 
Charbonneau à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Brigitte Charbonneau sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Brigitte Charbonneau s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Brigitte Charbonneau les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
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IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Brigitte Charbonneau à compter du 11 mai 2018 
et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / neurologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, lecture EMG et EEG, injection de 

botox, biopsie musculaire, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-244-2018  Docteur Mustapha Chelfi (98368) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Mustapha Chelfi; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Mustapha Chelfi ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Mustapha Chelfi à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Mustapha Chelfi sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Mustapha Chelfi s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Mustapha Chelfi les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Mustapha Chelfi à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : medecine spécialisée / radio-oncologie 

Privilèges associés à l’installation principale : radio-oncologie, curiethérapie, recherche 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 
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d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-245-2018  Docteure Michelle Cicalo (17172) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
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de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Michelle Cicalo; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Michelle Cicalo ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Michelle Cicalo à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Michelle Cicalo sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Michelle Cicalo s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Michelle Cicalo les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Michelle Cicalo à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau / Hôpital de 

Hull; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte/gérontopsychiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : privilèges complets en psychiatrie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 
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articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-246-2018  Docteur Gilles-E Côté (81054) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Gilles-E Côté; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Gilles-E Côté ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Gilles-E Côté à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Gilles-E Côté sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Gilles-E Côté s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Gilles-E Côté les ressources raisonnables 
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nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Gilles-E Côté à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / pneumologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, bronchoscopie, lecture de 

fonction respiratoire, polysmonographie, hospitalisation-admission, recherche, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 269 

 

  

Séance spéciale du 2 mai 2018 

No de résolution  
ou annotation 

 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-247-2018  Docteur Jean-Pierre Courteau (80546) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Jean-Pierre Courteau; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jean-Pierre Courteau ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jean-Pierre 
Courteau à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jean-Pierre Courteau sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jean-Pierre Courteau s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jean-Pierre Courteau les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Jean-Pierre Courteau à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Pavillon du parc Maniwaki; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : département clinique de santé publique / santé publique 

Privilèges associés à l’installation principale : maladies infectieuses, promotion et 

prévention, santé au travail, santé environnementale, surveillance, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 
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au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-248-2018  Docteur Walid Darwich (01061) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 271 

 

  

Séance spéciale du 2 mai 2018 

No de résolution  
ou annotation 

 

 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Walid Darwich; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Walid Darwich ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Walid Darwich à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Walid Darwich sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Walid Darwich s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Walid Darwich les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Walid Darwich à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l'Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : psychiatrie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 
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vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-249-2018  Docteure Dinah Desruisseaux-Baptiste (80616) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Dinah Desruisseaux-Baptiste; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Dinah Desruisseaux-Baptiste ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Dinah 
Desruisseaux-Baptiste à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Dinah Desruisseaux-Baptiste sur ces obligations; 
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ATTENDU que Docteure Dinah Desruisseaux-Baptiste s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Dinah Desruisseaux-Baptiste les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Dinah Desruisseaux-Baptiste à compter du 11 mai 
2018 et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau,Hôpital de 

Papineau, CLSC La petite-Nation; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : département clinique de médecine de laboratoire / microbiologie 

infectiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : microbiologie médicale et infectiologie 

(laboratoire clinique santé publique), garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : microbiologie et maladie 

infectieuses 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 
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xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-250-2018  Docteur Matthew Donlan (12174) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Matthew Donlan; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Matthew Donlan ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Matthew Donlan à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Matthew Donlan sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Matthew Donlan s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Matthew Donlan les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Matthew Donlan à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital du Pontiac; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 
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Statut : membre actif 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : privilèges complets en pédiatrie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : pédiatrie, clinique externe, 

consultation 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-251-2018  Docteur Benoît Duclos (04381) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
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l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Benoît Duclos; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Benoît Duclos ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Benoît Duclos à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Benoît Duclos sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Benoît Duclos s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Benoît Duclos les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Benoît Duclos à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / urologie 

Privilèges associés à l’installation principale : urologie, échoprostatique, hospitalisation-

admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 
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iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-252-2018  Docteur Said Faddoul (90005) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Said Faddoul; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Said Faddoul ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Said Faddoul à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Said Faddoul sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Said Faddoul s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Said Faddoul les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Said Faddoul à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau, Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / urologie 

Privilèges associés à l’installation principale : urologie, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 
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xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-253-2018  Docteure Stéphanie Ferland (08499) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Stéphanie Ferland; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Stéphanie Ferland ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Stéphanie Ferland 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Stéphanie Ferland sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Stéphanie Ferland s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Stéphanie Ferland les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Stéphanie Ferland à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 
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complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / radio-oncologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, curiethérapie, 

recherche, radiothérapie, stéréotaxique pulmonaire, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-254-2018  Docteur Eric Forget (06407) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 281 

 

  

Séance spéciale du 2 mai 2018 

No de résolution  
ou annotation 

 

 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Eric Forget; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Eric Forget ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Eric Forget à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Eric Forget sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Eric Forget s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Eric Forget les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Eric Forget à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau, Hôpital de 

Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / pneumologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation en pneumologie, lecture de 

fonction respiratoire, bronchoscopie, hospitalisation-admission, échographie 

endobronchique, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultation en pneumologie 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-255-2018  Docteure Henriette Fortin (97480) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
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ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Henriette Fortin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Henriette Fortin ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Henriette Fortin à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Henriette Fortin sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Henriette Fortin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Henriette Fortin les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Henriette Fortin à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Centre de services ambulatoires de 

pédiatrie; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : tels que décrit dans les règlements du 

département de pédiatrie, recherche, pédiatrie, hospitalisation-admission, clinique le 

Copain, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement, 

pratique clinique 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 
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viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-256-2018  Docteure Véronique Fortin (10451) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Véronique Fortin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Véronique Fortin ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Véronique Fortin à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Véronique Fortin sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Véronique Fortin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Véronique Fortin les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
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séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Véronique Fortin à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : anesthésiologie, réanimation, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-257-2018  Docteur Tamas Zoltan Fulop (12816) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Tamas Zoltan Fulop; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Tamas Zoltan Fulop ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Tamas Zoltan Fulop 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Tamas Zoltan Fulop sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Tamas Zoltan Fulop s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Tamas Zoltan Fulop les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Tamas Zoltan Fulop à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / cardiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, échographie incluant ECG 

(effort-repos), holter, MAPA, ultrasonograqphie, hospitalisation-admission 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 
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d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-258-2018  Docteure Marjolaine-Marie Gagnon (95334) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
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de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Marjolaine-Marie Gagnon; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marjolaine-Marie Gagnon ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marjolaine-Marie 
Gagnon à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Marjolaine-Marie Gagnon sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Marjolaine-Marie Gagnon s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marjolaine-Marie Gagnon les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Marjolaine-Marie Gagnon à compter du 11 mai 
2018 et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull, Hôpital de 

Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / ophtalmologie 

Privilèges associés à l’installation principale : ophtalmologie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : chirurgie ophtalmologique et 

consultation 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 
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vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-259-2018  Docteure Sophie Gagnon (00353) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Sophie Gagnon; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sophie Gagnon ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Sophie Gagnon à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Sophie Gagnon sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Sophie Gagnon s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sophie Gagnon les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Sophie Gagnon à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / neurologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, lecture EMG, hospitalisation-

admission, recherche, lecture potentiel évoqués, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 
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xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-260-2018  Docteur Marc Gaudet (10354) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Marc Gaudet; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Marc Gaudet ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Marc Gaudet à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Marc Gaudet sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Marc Gaudet s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Marc Gaudet les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Marc Gaudet à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre Associé 

Département/service : médecine spécialisée / radio-oncologie 

Privilèges associés à l’installation principale : radio-oncologie, curiethérapie, consultation, 

simulation, traitement, hospitalisation (curiethérapie), recherche, pose de grain d’or 

fiduciaire au niveau de la prostate, échographie transrectale 
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Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-261-2018  Docteure Sylvie Gaudet (95393) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
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de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Sylvie Gaudet; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sylvie Gaudet ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Sylvie Gaudet à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Sylvie Gaudet sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Sylvie Gaudet s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sylvie Gaudet les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Sylvie Gaudet à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / hémato-oncologie 

Privilèges associés à l’installation principale : supervision du laboratoire d’hématologie, 

hématologie, oncologie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
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département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-262-2018  Docteure Claudine Gemme (15636) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Claudine Gemme; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Claudine Gemme ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Claudine Gemme 
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à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Claudine Gemme sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Claudine Gemme s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Claudine Gemme les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Claudine Gemme à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital Hull, Hôpital de Gatineau et 

Hôpital de Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : privilèges complets en psychiatrie, garde, 

hospitalisation 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 
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notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-263-2018  Docteur Ali Ghavami (02385) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Ali Ghavami; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Ali Ghavami ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Ali Ghavami à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Ali Ghavami sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Ali Ghavami s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Ali Ghavami les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Ali Ghavami à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau, Hôpital de 

Papineau, Hôpital du Maniwaki; 
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b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / cardiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, échographie. Électrophysiologie 

incluant ECG (effort-repos), holter, MAPA, recherche, implantation de cardiostimulateurs 

permanents, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultation en cardiologie, 

lecture ECG, échographie cardiaque, tapis roulant, holter 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-264-2018  Docteure Françoise Giard (87118) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 298 

 

  

Séance spéciale du 2 mai 2018 

No de résolution  
ou annotation 

 

 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Françoise Giard; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Françoise Giard ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Françoise Giard à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Françoise Giard sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Françoise Giard s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Françoise Giard les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Françoise Giard à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull, GMF-U; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / dermatologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 
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pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-265-2018  Docteur Nicolas Gillot (12658) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
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jouissance des privilèges de Docteur Nicolas Gillot; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Nicolas Gillot ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Nicolas Gillot à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Nicolas Gillot sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Nicolas Gillot s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Nicolas Gillot les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Nicolas Gillot à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CHSLD Foyer du Bonheur; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : Médecin chercheur, soins généraux, 

hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : Longue durée, hébergement et 

prise en charge 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-266-2018  Docteur Maxime Godmaire (14796) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Maxime Godmaire; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Maxime Godmaire ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Maxime Godmaire à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Maxime Godmaire sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Maxime Godmaire s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Maxime Godmaire les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 25 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Maxime Godmaire à compter du 11 mai 2018 et 
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jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull, Hôpital de 

Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : obstétrique-gynécologie / obstétrique-gynécologie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, garde, chirurgie, 

échographie obstétricale, échographie gynécologique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultation, chirurgie 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-267-2018  Docteure Nayla Gosselin Papadopoulos (17555) 
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OCTROI DE PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Nayla Gosselin Papadopoulos; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Nayla Gosselin Papadopoulos ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Nayla Gosselin 
Papadopoulos à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Nayla Gosselin Papadopoulos sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Nayla Gosselin Papadopoulos s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Nayla Gosselin Papadopoulos les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
OCTROYER les privilèges octroyés à Docteure Nayla Gosselin Papadopoulos à compter du 11 mai 
2018 et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l'Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie orthopédie 

Privilèges associés à l’installation principale : orthopédie, hospitalisation-admission, 

recherche, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
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compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-268-2018  Docteure Rania Gosselin Papadopoulos (17699) 

OCTROI DE PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
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notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Rania Gosselin Papadopoulos; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Rania Gosselin Papadopoulos ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Rania Gosselin 
Papadopoulos à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Rania Gosselin Papadopoulos sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Rania Gosselin Papadopoulos s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Rania Gosselin Papadopoulos les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 12 décembre 2017; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
OCTROYER les privilèges octroyés à Docteure Rania Gosselin Papadopoulos à compter du 11 mai 
2018 et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l'Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : pédiatrie, pouponnière. néonatalogie, secteur 

ambulatoire et consultation à l’étage sur demande du pédiatre traitant 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
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département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-269-2018  Docteur Louis Gouriou (86544) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Louis Gouriou; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Louis Gouriou ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Louis Gouriou à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Louis Gouriou sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Louis Gouriou s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Louis Gouriou les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
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ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Louis Gouriou à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l'Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : privilèges complets en psychiatrie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
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xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-270-2018  Docteur Daniel Groulx (85599) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Daniel Groulx; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Daniel Groulx ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Daniel Groulx à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Daniel Groulx sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Daniel Groulx s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Daniel Groulx les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Daniel Groulx à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau, Hôpital du 

Pontiac; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : anesthésiologie, réanimation, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : anesthésie, réanimation, salle 

d’opération, salle d’urgence, soins intensifs, salle d’accouchement, unité de soins 

(consultation), clinique externe 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
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l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-271-2018  Docteur Tinouch Haghighat (03078) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
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ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Tinouch Haghighat; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Tinouch Haghighat ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Tinouch Haghighat 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Tinouch Haghighat sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Tinouch Haghighat s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Tinouch Haghighat les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Tinouch Haghighat à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / cardiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, échographie, électrophysiologie 

incluant ECG (effort-repos), holter, MAPA, hémodynamie, échographie endovasculaire 

coronarien, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
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(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-272-2018  Docteur Rafid Haidar (98231) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Rafid Haidar; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Rafid Haidar ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Rafid Haidar à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Rafid Haidar sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Rafid Haidar s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Rafid Haidar les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 7 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Rafid Haidar à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Maniwaki et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital Mémorial de Wakefield; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : bloc opératoire et clinique externe, 

consultation et suivis de patients, endoscopies, tapis roulant, lecture holter et 

bronchoscopies 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : cliniques externes 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 
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xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-273-2018  Docteur Philip Hamilton (05049) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Philip Hamilton; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Philip Hamilton ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Philip Hamilton à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Philip Hamilton sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Philip Hamilton s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Philip Hamilton les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Philip Hamilton à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau, Hôpital du 

Pontiac, Hôpital de Maniwaki, Hôpital de Papineau; 
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b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : anesthésie, réanimation, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : anesthésie, réanimation, salle 

d’opération, salle d’urgence, soins intensifs, salle d’accouchement, unité de soins 

(consultation), clinique externe 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-274-2018  Docteur Trevor Hennessey (08357) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
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ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Trevor Hennessey; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Trevor Hennessey ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Trevor Hennessey à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Trevor Hennessey sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Trevor Hennessey s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Trevor Hennessey les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Trevor Hennessey à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull, Hôpital du Pontiac; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : anesthésiologie, réanimation, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : anesthésiologie, réanimation, 

salle d’opération, salle d’urgence, soins intensifs, salle d’accouchement, unité de soins 

(consultation), clinique externe 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 
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iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-275-2018  Docteur Freydoun Homayounfar (05345) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
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ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Freydoun Homayounfar; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Freydoun Homayounfar ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Freydoun 
Homayounfar à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Freydoun Homayounfar sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Freydoun Homayounfar s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Freydoun Homayounfar les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Freydoun Homayounfar à compter du 11 mai 2018 
et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : chirurgie générale, salle d’opération, clinique 

externe, soins généraux, soins intensifs, salle d’urgence, salle d’accouchement, garde, 

hospitalisation-admission 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 
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autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-276-2018  Docteur Simon Hotte (07435) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Simon Hotte; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Simon Hotte ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Simon Hotte à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Simon Hotte sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Simon Hotte s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Simon Hotte les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
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IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 

RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Simon Hotte à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / immunologie clinique-allergie 

Privilèges associés à l’installation principale : allergie, consultation, hospitalisation-

admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : immuno-allergie (clinique 

externe) 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-277-2018  Docteure Agnes Jankowska (97246) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Agnes Jankowska; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Agnes Jankowska ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Agnes Jankowska 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Agnes Jankowska sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Agnes Jankowska s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Agnes Jankowska les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Agnes Jankowska à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : anesthésie, réanimation 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 
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d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-278-2018  Docteur Steeve Jolin (00240) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
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de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Steeve Jolin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Steeve Jolin ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Steeve Jolin à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Steeve Jolin sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Steeve Jolin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Steeve Jolin les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Steeve Jolin à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau, Hôpital du 

Pontiac, Hôpital de Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : anesthésie, réanimation, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : anesthésie, réanimation, salle 

d’opération, salle d’urgence, soins intensifs, salle d’accouchement, unité de soins 

(consultation), clinique externe 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 
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vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-279-2018  Docteure Natalie Julien (07441) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Natalie Julien; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Natalie Julien ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Natalie Julien à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Natalie Julien sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Natalie Julien s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Natalie Julien les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Natalie Julien à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Maniwaki, Hôpital de 

Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / néphrologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : Hémodyalise 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 
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xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-280-2018  Docteure Marcella Kafka (94013) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Marcella Kafka; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marcella Kafka ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marcella Kafka à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Marcella Kafka sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Marcella Kafka s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marcella Kafka les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Marcella Kafka à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : département clinique de santé publique / santé publique 

Privilèges associés à l’installation principale : surveillance, promotion et prévention, 

protection de la santé de la population, planification, organisation et évaluation des 

interventions, programme et services, avis médical et expertise, garde (maladie infectieuse 
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et environnementale), enseignement et 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-281-2018  Docteur Athanassios Karabatsos (87670) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
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d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Athanassios Karabatsos; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Athanassios Karabatsos ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Athanassios 
Karabatsos à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Athanassios Karabatsos sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Athanassios Karabatsos s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Athanassios Karabatsos les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Athanassios Karabatsos à compter du 11 mai 2018 
et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : médecine interne, clinique externe, soins 

généraux, soins intensifs, urgence, électrocardiologie ECG effort, monitoring cardiaque 

invasive, doppler, échocardiographie sur formation obtenue, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
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adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-282-2018  Docteur Joel-Martin Katz (84618) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Joel-Martin Katz; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
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jouissance des privilèges octroyés à Docteur Joel-Martin Katz ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Joel-Martin Katz à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Joel-Martin Katz sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Joel-Martin Katz s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Joel-Martin Katz les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Joel-Martin Katz à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau, Hôpital du 

Pontiac; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : réanimation, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : anesthésie, réanimation, salle 

d’opération, salle d’urgence, soins intensifs, salle d’accouchement, unité de soins 

(consultation), clinique externe 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-283-2018  Docteur Virachit Khy (95254) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Virachit Khy; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Virachit Khy ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Virachit Khy à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Virachit Khy sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Virachit Khy s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Virachit Khy les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Virachit Khy à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull, Hôpital de 

Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : anesthésie, réanimation, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : anesthésiologie, réanimation 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-284-2018  Docteure Christelle  Aicha Doris KoMogto (12758) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
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sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Christelle  Aicha Doris KoMogto; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Christelle  Aicha Doris KoMogto ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Christelle  Aicha 
Doris KoMogto à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Christelle  Aicha Doris KoMogto sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Christelle  Aicha Doris KoMogto s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Christelle  Aicha Doris KoMogto les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Christelle  Aicha Doris KoMogto à compter du 11 
mai 2018 et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 
de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : département clinique de santé publique / santé publique 

Privilèges associés à l’installation principale : maladie infectieuse, promotion et prévention 

incluant PQDCS, santé au travail incluant PMSD, santé environnementale, pratique clinique 

en médecine préventive (santé voyage, évaluation de patients avec TCT positifs) 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 
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Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-285-2018  Docteure Julie Kvann (17209) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Julie Kvann; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Julie Kvann ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Julie Kvann à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Julie Kvann sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Julie Kvann s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Julie Kvann les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 7 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Julie Kvann à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / plastie 

Privilèges associés à l’installation principale : plastie, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 
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autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-286-2018  Docteur Maxime Labelle (16184) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Maxime Labelle; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Maxime Labelle ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Maxime Labelle à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Maxime Labelle sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Maxime Labelle s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Maxime Labelle les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
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IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 

RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Maxime Labelle à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull, Hôpital de 

Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, électrophysiologie incluant ECG 

(effort-repos). Holter, MAPA, hospitalisation-admission 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-287-2018  Docteure Audrey Lafontaine (13500) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privi lèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Audrey Lafontaine; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Audrey Lafontaine ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Audrey Lafontaine 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Audrey Lafontaine sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Audrey Lafontaine s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Audrey Lafontaine les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Audrey Lafontaine à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CLSC de la Petite-Nation; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : privilèges complets en pédiatrie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultation en pédiatrie 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 
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d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-288-2018  Docteure Michel Lalonde (95412) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
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de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Michel Lalonde; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Michel Lalonde ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Michel Lalonde à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Michel Lalonde sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Michel Lalonde s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Michel Lalonde les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Michel Lalonde à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Papineau, Vallée-de-la-

Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / oto-rhino-laryngologie 

Privilèges associés à l’installation principale : ORL, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ORL 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 
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articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-289-2018  Docteur Christian Lareau (83073) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Christian Lareau; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Christian Lareau ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Christian Lareau à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Christian Lareau sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Christian Lareau s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Christian Lareau les ressources raisonnables 
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nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Christian Lareau à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : radiologie générale (scopie; graphie, 

intervention mineure, biopsie, IRM, tomodensitométrie, mammographie, PQDCS, 

échographie, doppler, garde, BMD 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 
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xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-290-2018  Docteur Gilbert Le Goff (81423) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Gilbert Le Goff; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Gilbert Le Goff ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Gilbert Le Goff à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Gilbert Le Goff sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Gilbert Le Goff s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Gilbert Le Goff les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Gilbert Le Goff à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : obstétrique-gynécologie / obstétrique-gynécologie 

Privilèges associés à l’installation principale : obstétrique-gynécologie, hospitalisation-

admission, garde, échographie obstétricale, échographie gynécologique, chirurgie 

gynécologique 
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Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-291-2018  Docteure Karine Leduc (15618) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
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de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Karine Leduc; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Karine Leduc ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Karine Leduc à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Karine Leduc sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Karine Leduc s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Karine Leduc les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Karine Leduc à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / neurologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, lecture EMG et EEG, 

hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
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département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-292-2018  Docteure Sonia Lefebvre (99456) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Sonia Lefebvre; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sonia Lefebvre ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Sonia Lefebvre à 
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faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Sonia Lefebvre sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Sonia Lefebvre s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sonia Lefebvre les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Sonia Lefebvre à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / gastro-entérologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, endoscopie, hospitalisation-

admission, garde, endoscopie digestive 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 
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notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-293-2018  Docteur Laurent Legault (85067) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Laurent Legault; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Laurent Legault ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Laurent Legault à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Laurent Legault sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Laurent Legault s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Laurent Legault les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Laurent Legault à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 
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b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre Conseil 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : endocrinologie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-294-2018  Docteur Jean Lemonde (71371) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
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l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Jean Lemonde; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jean Lemonde ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jean Lemonde à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jean Lemonde sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jean Lemonde s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jean Lemonde les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Jean Lemonde à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Centre de service ambulatoire de 

pédiatrie, Hôpital de Maniwaki, Hôpital du Pontiac; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : tels que décrits dans les règlements du 

département de pédiatrie, hospitalisation-admission, recherche, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement, 

pédiatrie, clinique externe, consultation 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 
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pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-295-2018  Docteur Thomas Low (11720) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
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jouissance des privilèges de Docteur Thomas Low; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Thomas Low ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Thomas Low à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Thomas Low sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Thomas Low s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Thomas Low les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Thomas Low à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : urgence / urgence 

Privilèges associés à l’installation principale : soins intensifs, bronchoscopie, garde, 

hospitalisation-admission 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-296-2018  Docteur Alexander Maccordick (03202) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Alexander Maccordick; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Alexander Maccordick ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Alexander 
Maccordick à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Alexander Maccordick sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Alexander Maccordick s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Alexander Maccordick les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Alexander Maccordick à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
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l’Outaouais) : 
 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l'Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : psychiatrie adulte, admission, géronto-

psychiatrie, sismothérapie, consultation, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-297-2018  Docteure Sara Elisabeth Macdonald (11598) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
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des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Sara Elisabeth Macdonald; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sara Elisabeth Macdonald ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Sara Elisabeth 
Macdonald à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Sara Elisabeth Macdonald sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Sara Elisabeth Macdonald s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sara Elisabeth Macdonald les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Sara Elisabeth Macdonald à compter du 11 mai 
2018 et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Pontiac, Hôpital de 

Papineau, Hôpital de Maniwaki; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / néphrologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, hospitalisation-admission, garde, 

dialyse 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : suivi médical sur place en 

hémodialyse, consultation en néphrologie 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 
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i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-298-2018  Docteure Carol McConnery (87692) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
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médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Carol McConnery; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Carol McConnery ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Carol McConnery 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Carol McConnery sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Carol McConnery s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Carol McConnery les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 7 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Carol McConnery à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC de Hull, GMF-U et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : Services médicaux généraux, service centre 

jeunesse de l’Outaouais 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : santé publique / maladies 

infectieuses, garde 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
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département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-299-2018  Docteur Pierre-Yves McLaughlin (16624) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Pierre-Yves McLaughlin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Pierre-Yves McLaughlin ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Pierre-Yves 
McLaughlin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Pierre-Yves McLaughlin sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Pierre-Yves McLaughlin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Pierre-Yves McLaughlin les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
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ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Pierre-Yves McLaughlin à compter du 11 mai 2018 
et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / radio-oncologie 

Privilèges associés à l’installation principale : garde, recherche sous condition, 

hospitalisation (curiethérapie), curiethérapie, radiothérapie stéréotaxique corporelle, 

gynécologie (ovaire, utérus, vagin) consultation, traitement, simulation 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 
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xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-300-2018  Docteur Javad Moamai (84468) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Javad Moamai; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Javad Moamai ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Javad Moamai à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Javad Moamai sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Javad Moamai s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Javad Moamai les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Javad Moamai à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : privilèges complets en psychiatrie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
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l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-301-2018  Docteure Zeina Moghrabi (16174) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
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ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Zeina Moghrabi; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Zeina Moghrabi ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Zeina Moghrabi à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Zeina Moghrabi sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Zeina Moghrabi s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Zeina Moghrabi les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Zeina Moghrabi à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Maniwaki et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Vallée-de-la-Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : anesthésiologie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
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service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-302-2018  Docteur Mustapha Mourad (03460) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Mustapha Mourad; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Mustapha Mourad ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Mustapha Mourad à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Mustapha Mourad sur ces obligations; 
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ATTENDU que Docteur Mustapha Mourad s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Mustapha Mourad les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Mustapha Mourad à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Centre de services ambulatoires de 

l’Outaouais, La RessourSe,Hôpital de Maniwaki; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : tels que décrits dans les règlements du 

département de pédiatrie, privilèges complets en pédiatrie, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : pédiatrie 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-303-2018  Docteur Jérôme Naud (10498) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Jérôme Naud; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jérôme Naud ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jérôme Naud à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jérôme Naud sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jérôme Naud s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jérôme Naud les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Jérôme Naud à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull, Hôpital de 

Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
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Département/service : anesthésiologie / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : anesthésie, réanimation, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : anesthésiologie, réanimation 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-304-2018  Docteur Patrice Nault (94015) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Patrice Nault; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Patrice Nault ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Patrice Nault à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Patrice Nault sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Patrice Nault s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Patrice Nault les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 7 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Patrice Nault à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie vasculaire 

Privilèges associés à l’installation principale : générale et vasculaire, échographie, doppler, 

angiographie pré-opératoire, radiologie interventionniste, angiographie et angioplastie, 

hospitalisation-admission, recherche, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
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adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-305-2018  Docteur Tin Ngo-Minh (11479) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Tin Ngo-Minh; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
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jouissance des privilèges octroyés à Docteur Tin Ngo-Minh ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Tin Ngo-Minh à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Tin Ngo-Minh sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Tin Ngo-Minh s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Tin Ngo-Minh les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Tin Ngo-Minh à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l'Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / Adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : privilèges complets en psychiatrie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 
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xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-306-2018  Docteur Scott Nordstrom (03205) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Scott Nordstrom; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Scott Nordstrom ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Scott Nordstrom à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Scott Nordstrom sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Scott Nordstrom s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Scott Nordstrom les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Scott Nordstrom à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 
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complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau, Hôpital du 

Pontiac; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : anesthésie, réanimation, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : anesthésiologie, réanimation, 

salle d’opération, salle d’urgence, soins intensifs, salle d’accouchement, unité de soins 

(consultation), clinique externe 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-307-2018  Docteur Sidhom Oussama (13200) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
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sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Sidhom Oussama; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Sidhom Oussama ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Sidhom Oussama à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Sidhom Oussama sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Sidhom Oussama s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Sidhom Oussama les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Sidhom Oussama à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau, Hôpital de 

Hull; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte et géronto-psychiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : privilèges complets en psychiatrie (géronto-

psychiatrie), garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 
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Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-308-2018  Docteur Platon Papadopoulos (86043) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Platon Papadopoulos; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Platon Papadopoulos ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Platon 
Papadopoulos à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Platon Papadopoulos sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Platon Papadopoulos s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Platon Papadopoulos les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Platon Papadopoulos à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau, Hôpital de 

Papineau, Hôpital du Pontiac; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / orthopédie 

Privilèges associés à l’installation principale : orthopédie, hospitalisation-admission 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultation, chirurgie 

orthopédie, orthopédie, consultation aux unités de soins, clinique externe, salle d’opération 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 
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viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-309-2018  Docteure Camille Paquette (11538) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Camille Paquette; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Camille Paquette ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Camille Paquette à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Camille Paquette sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Camille Paquette s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Camille Paquette les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
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séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Camille Paquette à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : département clinique de santé publique / santé publique 

Privilèges associés à l’installation principale : surveillance, promotion et prévention, 

protection de la santé de la population, planification, organisation et évaluation des 

interventions, programmes et services, avis médical et expertise, garde (maladie infectieuse 

et environnementale), enseignement et recherche 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 
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qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-310-2018  Docteur Richard Payeur (85115) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Richard Payeur; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Richard Payeur ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Richard Payeur à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Richard Payeur sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Richard Payeur s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Richard Payeur les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Richard Payeur à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC de Maniwaki et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l'Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : privilèges complets en psychiatrie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 
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Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-311-2018  Docteure Andréa Perello (12630) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
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obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Andréa Perello; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Andréa Perello ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Andréa Perello à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Andréa Perello sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Andréa Perello s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Andréa Perello les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Andréa Perello à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Centre de service ambulatoire de 

pédiatrie, Hôpital de Maniwaki; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : tels que décrits dans le département de 

pédiatrie, privilèges complets en pédiatrie, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : pédiatrie 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 
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vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-312-2018  Docteur Xuan Huyen Pham (94194) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Xuan Huyen Pham; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Xuan Huyen Pham ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Xuan Huyen Pham 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Xuan Huyen Pham sur ces obligations; 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 380 

 

  

Séance spéciale du 2 mai 2018 

No de résolution  
ou annotation 

 

 
ATTENDU que Docteur Xuan Huyen Pham s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Xuan Huyen Pham les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Xuan Huyen Pham à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / médecine nucléaire 

Privilèges associés à l’installation principale : médecine nucléaire générale (lasix, CCK), 

thérapie mineure à l’iode 131, SPECT avec correction d’atténuation, TEP FDG oncologie 

avec correction d’atténuation, thérapie majeure à l’iode 131 (supérieur à 30 MCI), thérapie 

au radium 223, supervision persatin et tapis roulant, interprétation ECG, hospitalisation, 

protocole insuline, TEP TDM diagnostique FDG oncologie,TEP TDM diagnostique nouvelle 

molécule privé et public, TEP TDM diagnostique cérébral, FDG, corps amyloides et 

molécule TAU, SPECT TDM diagnostique, recherche en oncologie et en neurologie à l’aide 

des radiotracteurs FDG-choline, PMSA, gallium 68 dotatate, corps amyloides et TAU, 

développement de nouvelles molécules et protocoles en médecine nucléaire, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-313-2018  Docteure Laurette Pierre-Louis (84020) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Laurette Pierre-Louis; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Laurette Pierre-Louis ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Laurette Pierre-
Louis à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Laurette Pierre-Louis sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Laurette Pierre-Louis s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Laurette Pierre-Louis les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Laurette Pierre-Louis à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : psychiatrie adulte 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-314-2018  Docteure Brigitte Pinard (13027) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
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ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Brigitte Pinard; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Brigitte Pinard ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Brigitte Pinard à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Brigitte Pinard sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Brigitte Pinard s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Brigitte Pinard les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Brigitte Pinard à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : département clinique de santé publique / santé publique 

Privilèges associés à l’installation principale : surveillance, promotion et prévention, 

protection de la santé de la population, planification, organisation et évaluation des 

interventions, programmes et services, avis médical et expertise, garde (maladie infectieuse 

et environnementale), enseignement e 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 
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Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-315-2018  Docteure Anne-Marie Pion (14781) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Anne-Marie Pion; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Anne-Marie Pion ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Anne-Marie Pion à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Anne-Marie Pion sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Anne-Marie Pion s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Anne-Marie Pion les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Anne-Marie Pion à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / plastie 

Privilèges associés à l’installation principale : plastie, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 
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un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-316-2018  Docteure Laurence Poliquin-Lasnier (14559) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Laurence Poliquin-Lasnier; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Laurence Poliquin-Lasnier ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Laurence Poliquin-
Lasnier à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Laurence Poliquin-Lasnier sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Laurence Poliquin-Lasnier s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Laurence Poliquin-Lasnier les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
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IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Laurence Poliquin-Lasnier à compter du 11 mai 
2018 et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / neurologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, lecture EMG, garde, 

hospitalisation, clinique externe 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-317-2018  Docteure Kristin Popiel (15102) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Kristin Popiel; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Kristin Popiel ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Kristin Popiel à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Kristin Popiel sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Kristin Popiel s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Kristin Popiel les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Kristin Popiel à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : département clinique de médecine de laboratoire / microbiologie 

infectiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : microbiologie médicale et infectiologie, 

laboratoire, consultation, hospitalisation, maladie infectieuse, promotion, prévention, 

surveillance santé au travail et environnementale, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 
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Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-318-2018  Docteur Earl Potvin (65303) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
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obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Earl Potvin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Earl Potvin ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Earl Potvin à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Earl Potvin sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Earl Potvin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Earl Potvin les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Earl Potvin à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : chirurgie générale, salle d’opération, clinique 

externe, soins généraux, salle d’urgence, endoscopie, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
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service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-319-2018  Docteur Frédéric Pucar (99241) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Frédéric Pucar; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Frédéric Pucar ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Frédéric Pucar à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Frédéric Pucar sur ces obligations; 
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ATTENDU que Docteur Frédéric Pucar s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Frédéric Pucar les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Frédéric Pucar à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull, Hôpital de 

Maniwaki; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre Associé 

Département/service : médecine spécialisée / immunologie clinique-allergie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : Immuno allergie 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-320-2018  Docteur Stéphane Philippe Quenneville (08364) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Stéphane Philippe Quenneville; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Stéphane Philippe Quenneville ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Stéphane Philippe 
Quenneville à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Stéphane Philippe Quenneville sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Stéphane Philippe Quenneville s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Stéphane Philippe Quenneville les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Stéphane Philippe Quenneville à compter du 11 
mai 2018 et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 
de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau, Hôpital de 

Papineau, Hôpital de Maniwaki; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / cardiologie 
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Privilèges associés à l’installation principale : consultation, hémodynamie, 

électrocardiographie, électrophysiologie incluant ECG (effort-repos), holter, MAPA, 

ultrasonographie, échographie endovasculaire coronarien-IVUS, hospitalisation-admission, 

garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultations clinique externes, 

échographie cardiaque, échographie, ECG effort 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-321-2018  Docteur François Raymond (83468) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
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l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur François Raymond; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur François Raymond ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur François Raymond 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur François Raymond sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur François Raymond s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur François Raymond les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur François Raymond à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / médecine nucléaire 

Privilèges associés à l’installation principale : médecine nucléaire générale (lasix, CCK), 

thérapie mineure à l’iode 131, SPECT avec correction d’atténuation, TEP FDG oncologie 

avec correction d’atténuation, thérapie majeure à l’iode 131 (supérieur à 30 MCI), thérapie 

au radium 223, supervision persatin et tapis roulant, interprétation ECG, hospitalisation, 

protocole insuline, TEP TDM diagnostique FDG oncologie,TEP TDM diagnostique nouvelle 

molécule privé et public, TEP TDM diagnostique cérébral, FDG, corps amyloides et 

molécule TAU, SPECT TDM diagnostique, recherche en oncologie et en neurologie à l’aide 

des radiotracteurs FDG-choline, PMSA, gallium 68 dotatate, corps amyloides et TAU, 

développement de nouvelles molécules et protocoles en médecine nucléaire, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 
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i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-322-2018  Docteur Richard Robinson (80628) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Richard Robinson; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Richard Robinson ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Richard Robinson à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Richard Robinson sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Richard Robinson s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Richard Robinson les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Richard Robinson à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : anesthésiologie, réanimation, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
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ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-323-2018  Docteur Kaveh Roustaian (09091) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Kaveh Roustaian; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Kaveh Roustaian ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Kaveh Roustaian à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Kaveh Roustaian sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Kaveh Roustaian s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Kaveh Roustaian les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
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SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Kaveh Roustaian à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : anesthésie, réanimation, garde, salle 

d’opération, clinique externe, soins généraux, soins intensifs, salle d’accouchement, salle 

d’urgence 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 400 

 

  

Séance spéciale du 2 mai 2018 

No de résolution  
ou annotation 

 

CISSSO-324-2018  Docteure Mélanie Roy (11276) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Mélanie Roy; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Mélanie Roy ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Mélanie Roy à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Mélanie Roy sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Mélanie Roy s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Mélanie Roy les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Mélanie Roy à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau, Hôpital de 

Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : anesthésie, réanimation, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : anesthésie, réanimation 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 
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d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-325-2018  Docteur Mathieu Saint-Pierre (15702) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
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de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Mathieu Saint-Pierre; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Mathieu Saint-Pierre ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Mathieu Saint-
Pierre à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Mathieu Saint-Pierre sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Mathieu Saint-Pierre s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Mathieu Saint-Pierre les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 7 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Mathieu Saint-Pierre à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / pneumologie 

Privilèges associés à l’installation principale : cliniques externes, bronchoscopie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 
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chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-326-2018  Docteur Samir Salib (95454) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Samir Salib; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Samir Salib ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Samir Salib à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Samir Salib sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Samir Salib s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Samir Salib les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
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répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Samir Salib à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : générale et laparoscopie, endoscopie, 

hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 
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qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-327-2018  Docteur Nasri Saliba (85650) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Nasri Saliba; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Nasri Saliba ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Nasri Saliba à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Nasri Saliba sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Nasri Saliba s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Nasri Saliba les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Nasri Saliba à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / urologie 

Privilèges associés à l’installation principale : urologie, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 
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Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-328-2018  Docteur Jean-Marc Sauvé (82626) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
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obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Jean-Marc Sauvé; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jean-Marc Sauvé ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jean-Marc Sauvé à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jean-Marc Sauvé sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jean-Marc Sauvé s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jean-Marc Sauvé les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Jean-Marc Sauvé à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : anesthésie, réanimation, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
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service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-329-2018  Docteur Jacques Yvon Séguin (75470) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Jacques Yvon Séguin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jacques Yvon Séguin ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jacques Yvon 
Séguin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jacques Yvon Séguin sur ces obligations; 
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ATTENDU que Docteur Jacques Yvon Séguin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jacques Yvon Séguin les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Jacques Yvon Séguin à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l'Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : privilèges complets en psychiatrie, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-330-2018  Docteur Michel Nicolas Sperduto (09495) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Michel Nicolas Sperduto; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Michel Nicolas Sperduto ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Michel Nicolas 
Sperduto à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Michel Nicolas Sperduto sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Michel Nicolas Sperduto s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Michel Nicolas Sperduto les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Michel Nicolas Sperduto à compter du 11 mai 2018 
et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : chirurgie générale, salle d’opération, clinique 
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externe, soins généraux, soins intensif, salle d’urgence, salle d’accouchement, coloscopie, 

hospitalisation, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-331-2018  Docteur Ron Starra (89086) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Ron Starra; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Ron Starra ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Ron Starra à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Ron Starra sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Ron Starra s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Ron Starra les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Ron Starra à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau / Hôpital de Hull 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de 

Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, bronchoscopie, 

électrophysiologie incluant ECG (effort-repos), holter, MAPA, hospitalisation-admission, 

lecture de fonction respiratoire, recherche, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultation en médecine 

interne (clinique externe, urgence, hospitalisation) 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 
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iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-332-2018  Docteur Etienne St-Louis (15660) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Etienne St-Louis; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Etienne St-Louis ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Etienne St-Louis à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Etienne St-Louis sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Etienne St-Louis s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Etienne St-Louis les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Etienne St-Louis à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : anesthésie, réanimation, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-333-2018  Docteure Shelly Sud (05354) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Shelly Sud; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Shelly Sud ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Shelly Sud à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Shelly Sud sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Shelly Sud s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Shelly Sud les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Shelly Sud à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 
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complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecins spécialisée / hémato-oncologie 

Privilèges associés à l’installation principale : oncologie médicale, consultation, suivi, 

hospitalisation-admission, garde, recherche 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-334-2018  Docteure Marie-Claude Sylvestre (85300) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 417 

 

  

Séance spéciale du 2 mai 2018 

No de résolution  
ou annotation 

 

 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Marie-Claude Sylvestre; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Claude Sylvestre ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marie-Claude 
Sylvestre à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Marie-Claude Sylvestre sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Marie-Claude Sylvestre s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Claude Sylvestre les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Marie-Claude Sylvestre à compter du 11 mai 2018 
et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull, Hôpital de 

Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : anesthésiologie, réanimation, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : anesthésiologie, réanimation 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 
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iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-335-2018  Docteur Massoud Tavassoli (07334) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré univers itaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
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ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Massoud Tavassoli; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Massoud Tavassoli ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Massoud Tavassoli 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Massoud Tavassoli sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Massoud Tavassoli s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Massoud Tavassoli les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Massoud Tavassoli à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau, Hôpital de 

Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : générale et laparoscopie, endoscopie, 

hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : chirurgie (bloc opératoire), 

endoscopie, hospitalisation-admission 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 
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un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-336-2018  Docteure Nabyla Titri (07402) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Nabyla Titri; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Nabyla Titri ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Nabyla Titri à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Nabyla Titri sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Nabyla Titri s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Nabyla Titri les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
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IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Nabyla Titri à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : département clinique de santé publique / santé publique 

Privilèges associés à l’installation principale : tout domaine d’expertise en santé au travail, 

enquêtes épidémiologiques, enseignement, garde en SE, recherche 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-337-2018  Docteur Antonio Gervais Tongué (08349) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Antonio Gervais Tongué; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Antonio Gervais Tongué ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Antonio Gervais 
Tongué à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Antonio Gervais Tongué sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Antonio Gervais Tongué s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Antonio Gervais Tongué les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Antonio Gervais Tongué à compter du 11 mai 2018 
et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : radiologie générale, scopie, graphie, 

intervention mineure, biopsie, IRM incluant tomodensitométrie mammographie, 

échographie, doppler, garde, radiologie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 
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d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-338-2018  Docteure Marie Toscano (88257) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
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profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Marie Toscano; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie Toscano ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marie Toscano à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Marie Toscano sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Marie Toscano s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie Toscano les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Marie Toscano à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : GMF-U; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecins spécialisée / dermatologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 
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articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-339-2018  Docteur Jackson Tsopmo (17681) 

OCTROI DE PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Jackson Tsopmo; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jackson Tsopmo ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jackson Tsopmo à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jackson Tsopmo sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jackson Tsopmo s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jackson Tsopmo les ressources raisonnables 
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nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 12 décembre 2017; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
OCTROYER les privilèges octroyés à Docteur Jackson Tsopmo à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l'Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : privilèges complets en psychiatrie, garde, 

enseignement 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 
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xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-340-2018  Docteur Dieudonné Valcourt (09472) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Dieudonné Valcourt; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Dieudonné Valcourt ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Dieudonné Valcourt 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Dieudonné Valcourt sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Dieudonné Valcourt s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Dieudonné Valcourt les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Dieudonné Valcourt à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull, Hôpital de 

Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecins spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, hospitalisation-admission, garde, 

électrophysiologie incluant ECG (effort-repos), holter, MAPA 
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Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultation, lecture ECG, tapis 

roulant 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-341-2018  Docteure Marie-Hélène Verreault (14130) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
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d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Marie-Hélène Verreault; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Hélène Verreault ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marie-Hélène 
Verreault à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Marie-Hélène Verreault sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Marie-Hélène Verreault s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Hélène Verreault les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Marie-Hélène Verreault à compter du 11 mai 2018 
et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau, Hôpital de 

Hull; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecins spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, échographie, électrophysiologie 

(ECG), holter, MAPA, hospitalisation-admission, tapis roulant 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : hospitalisation, consultation, 

électrophysiologie, holter, MAPA, tapis roulant, garde 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
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adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-342-2018  Docteur Morcos Mohib Wadie (10181) 

OCTROI DE PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Morcos Mohib Wadie; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
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jouissance des privilèges octroyés à Docteur Morcos Mohib Wadie ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Morcos Mohib 
Wadie à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Morcos Mohib Wadie sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Morcos Mohib Wadie s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Morcos Mohib Wadie les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
OCTROYER les privilèges octroyés à Docteur Morcos Mohib Wadie à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l'Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : département clinique de santé publique / anatomo-pathologie 

Privilèges associés à l’installation principale : anatomo-pathologie, cytologie,pathologie 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 
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xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-343-2018 Docteur Stéphane Caron (13200) 

RENOUVELLEMENT  DE PRIVILÈGES 

 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 240 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, le 
ministère de la Santé et des Services sociaux a émis un avis de conformité au Plan d’effectifs 
médicaux en chirurgie du CISSS de l’Outaouais; 
 
ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 
 
ATTENDU la recommandation du CMDP du CISSS de l’Outaouais formulée lors de la séance du 3 
mai 2018;  
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
DE RENOUVELER les privilèges de Docteur Stéphane Caron en dentisterie au département de 
chirurgie, pour une durée de 18 mois à partir du 2 mai 2018 conditionnellement au respect des 
règlements du CMDP et du département concerné.  
 
Note de précision : 
 
Statut : membre actif au CISSS de l’Outaouais 

 Installation principale : Hôpital de Papineau 
 Installation (s) secondaire (s) :  

CISSSO-344-2018 Docteur Claude Guimond (93848) 

RENOUVELLEMENT  DE PRIVILÈGES 

 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 240 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, le 
ministère de la Santé et des Services sociaux a émis un avis de conformité au Plan d’effectifs 
médicaux en chirurgie du CISSS de l’Outaouais; 
 
ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 
 
ATTENDU la recommandation du CMDP du CISSS de l’Outaouais formulée lors de la séance du 3 
mai 2018;  
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
DE RENOUVELER les privilèges de Docteur Claude Guimond en chirurgie maxillo-faciale au 
département de chirurgie, pour une durée de 18 mois à partir du 2 mai 2018 conditionnellement au 
respect des règlements du CMDP et du département concerné.  
 
Note de précision : 
 
Statut : membre actif au CISSS de l’Outaouais 

 Installation principale : Hôpital de Hull 
 Installation (s) secondaire (s) :  

CISSSO-345-2018 Docteur Richard Labelle (037687) 

RENOUVELLEMENT  DE PRIVILÈGES 
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ATTENDU qu’en vertu de l’article 240 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, le 
ministère de la Santé et des Services sociaux a émis un avis de conformité au Plan d’effectifs 
médicaux en chirurgie du CISSS de l’Outaouais; 
 
ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 
 
ATTENDU la recommandation du CMDP du CISSS de l’Outaouais formulée lors de la séance du 3 
mai 2018;  
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
DE RENOUVELER les privilèges de Docteur Richard Labelle en dentisterie au département de 
chirurgie, pour une durée de 18 mois à partir du 2 mai 2018 conditionnellement au respect des 
règlements du CMDP et du département concerné.  
 
Note de précision : 
 
Statut : membre actif au CISSS de l’Outaouais 

 Installation principale : Hôpital de Papineau 
 Installation (s) secondaire (s) : CHSLD Vallée-de-la-Lièvre 

CISSSO-346-2018 Docteur François Lavoie (96813) 

RENOUVELLEMENT  DE PRIVILÈGES 

 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 240 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, le 
ministère de la Santé et des Services sociaux a émis un avis de conformité au Plan d’effectifs 
médicaux en chirurgie du CISSS de l’Outaouais; 
 
ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 
 
ATTENDU la recommandation du CMDP du CISSS de l’Outaouais formulée lors de la séance du 3 
mai 2018;  
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
DE RENOUVELER les privilèges de Docteur François Lavoie en dentisterie au département de 
chirurgie, pour une durée de 18 mois à partir du 2 mai 2018 conditionnellement au respect des 
règlements du CMDP et du département concerné.  
 
Note de précision : 
 
Statut : membre actif au CISSS de l’Outaouais 

 Installation principale : Hôpital de Papineau 
 Installation (s) secondaire (s) : CHSLD Vallée-de-la-Lièvre 

CISSSO-347-2018 Docteure Camille Philippe Picard (216164) 

OCTROI DE PRIVILÈGES 

 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 240 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, le 
ministère de la Santé et des Services sociaux a émis un avis de conformité au Plan d’effectifs 
médicaux en chirurgie du CISSS de l’Outaouais; 
 
ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 
 
ATTENDU la recommandation du CMDP du CISSS de l’Outaouais formulée lors de la séance du 15 
novembre 2018;  
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
D’OCTROYER les privilèges de Docteure Camille Philippe Picard en dentisterie au département de 
chirurgie, pour une durée de 18 mois à partir du 2 mai 2018 conditionnellement au respect des 
règlements du CMDP et du département concerné.  
 
Note de précision : 
 
Statut : membre actif au CISSS de l’Outaouais 

 Installation principale : Hôpital de Papineau 
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 Installation (s) secondaire (s) :  

CISSSO-348-2018 Docteur Alain Quinn (897932) 

RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 240 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, le 
ministère de la Santé et des Services sociaux a émis un avis de conformité au Plan d’effectifs 
médicaux en chirurgie du CISSS de l’Outaouais; 
 
ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 
 
ATTENDU la recommandation du CMDP du CISSS de l’Outaouais formulée lors de la séance du 25 
avril 2018;  
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
DE RENOUVELER les privilèges de Docteur Alain Quinn en dentisterie au département de chirurgie, 
pour une durée de 18 mois à partir du 2 mai 2018 conditionnellement au respect des règlements du 
CMDP et du département concerné. 
  
Note de précision : 
 
Statut : membre actif au CISSS de l’Outaouais 

 Installation principale : Hôpital de Gatineau 
 Installation (s) secondaire (s) : Hôpital du Pontiac, Hôpital de Papineau 

CISSSO-349-2018 Docteur Daniel Ricard (822013) 

RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 240 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, le 
ministère de la Santé et des Services sociaux a émis un avis de conformité au Plan d’effectifs 
médicaux en chirurgie du CISSS de l’Outaouais; 
 
ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 
 
ATTENDU la recommandation du CMDP du CISSS de l’Outaouais formulée lors de la séance du 3 
mai 2018;  
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
DE RENOUVELER les privilèges de Docteur Daniel Ricard en chirurgie maxillo-faciale au 
département de chirurgie, pour une durée de 18 mois à partir du 2 mai 2018 conditionnellement au 
respect des règlements du CMDP et du département concerné.   
 
Note de précision : 
 
Statut : membre actif au CISSS de l’Outaouais 

 Installation principale : Hôpital de Hull 
 Installation (s) secondaire (s) :  

CISSSO-350-2018 Docteure Catherine Thérriault (04334) 

RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 240 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, le 
ministère de la Santé et des Services sociaux a émis un avis de conformité au Plan d’effectifs 
médicaux en médecine spécialisée du CISSS de l’Outaouais; 
 
ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 
 
ATTENDU la recommandation du CMDP du CISSS de l’Outaouais formulée lors de la séance du 3 
mai 2018;  
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
DE RENOUVELER les privilèges de Docteure Catherine Thérriault en dentisterie oncologie au 
département de médecine spécialisée, pour une durée de 18 mois à partir du 2 mai 2018 
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conditionnellement au respect des règlements du CMDP et du département concerné.  
  
Note de précision : 
 
Statut : membre actif au CISSS de l’Outaouais 

 Installation principale : Hôpital de Gatineau 
 Installation (s) secondaire (s) : Hôpital de Hull 

CISSSO-351-2018  Docteur Jacques Bourgon (83155) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU qu’en vertu de l’article 240 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, le 
ministère de la Santé et des Services sociaux a émis un avis de conformité au Plan d’effectifs 
médicaux en dentisterie du CISSS de l’Outaouais; 
 
ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 
 
ATTENDU la recommandation du CMDP du CISSS de l’Outaouais formulée lors de la séance du 3 
mai 2018;  
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
DE RENOUVELER les privilèges de Docteur Jacques Bourgon en dentisterie au département de 
chirurgie, pour une durée de 18 mois à partir du 2 mai 2018 conditionnellement au respect des 
règlements du CMDP et du département concerné.  
  
Note de précision : 
 
Statut : membre actif au CISSS de l’Outaouais 

 Installation principale : Hôpital de Papineau 
 

CISSSO-352-2018  Docteur Jorge Luis Cuneo (08477) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Jorge Luis Cuneo; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jorge Luis Cuneo ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jorge Luis Cuneo à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jorge Luis Cuneo sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jorge Luis Cuneo s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jorge Luis Cuneo les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Jorge Luis Cuneo à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Maniwaki et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : chirurgie générale excluant chirurgie du sein, 

garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 
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xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-353-2018  Docteur Reggie Hamdy (92361) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Reggie Hamdy; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Reggie Hamdy ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Reggie Hamdy à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Reggie Hamdy sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Reggie Hamdy s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Reggie Hamdy les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Reggie Hamdy à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 
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Statut : membre Conseil 

Département/service : chirurgie / chirurgie orthopédique 

Privilèges associés à l’installation principale : clinique externe 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-354-2018  Docteur Marc Lapointe (86547) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Marc Lapointe; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Marc Lapointe ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Marc Lapointe à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Marc Lapointe sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Marc Lapointe s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Marc Lapointe les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Marc Lapointe à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CLSC de Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : Soins palliatifs, hospitalisation-admission, 

garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : soutien à domicile, lits de répit 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
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adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-355-2018  Docteur Philippe Lavallée (18082) 

OCTROI DE PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Philippe Lavallée; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
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jouissance des privilèges octroyés à Docteur Philippe Lavallée ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Philippe Lavallée à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Philippe Lavallée sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Philippe Lavallée s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Philippe Lavallée les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
OCTROYER les privilèges octroyés à Docteur Philippe Lavallée à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : santé mentale, hospitalisation-admission, 

garde en agression sexuelle, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : clinique d’immunodéficience 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-356-2018  Docteure Sonia Caridad Le Gal (14049) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Sonia Caridad Le Gal; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sonia Caridad Le Gal ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Sonia Caridad Le 
Gal à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Sonia Caridad Le Gal sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Sonia Caridad Le Gal s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sonia Caridad Le Gal les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Sonia Caridad Le Gal à compter du 11 mai 2018 
et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Unité de médecine familiale; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / dermatologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-357-2018  Docteur Hong Hanh Le Truong (00315) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
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ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Hong Hanh Le Truong; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Hong Hanh Le Truong ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Hong Hanh Le 
Truong à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Hong Hanh Le Truong sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Hong Hanh Le Truong s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Hong Hanh Le Truong les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Hong Hanh Le Truong à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull, Hôpital de 

Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : anesthésiologie, réanimation, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 
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iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-358-2018  Docteure Caryne Lessard (05357) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
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ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Caryne Lessard; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Caryne Lessard ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Caryne Lessard à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Caryne Lessard sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Caryne Lessard s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Caryne Lessard les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Caryne Lessard à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau, Hôpital de 

Papineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : générale et laparoscopie, endoscopie, 

hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : chirurgie générale, endoscopie 

basse, consultation à l’urgence et aux étages 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 
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un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-359-2018  Docteur Sébastien Néron-Veilleux (11456) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Sébastien Néron-Veilleux; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Sébastien Néron-Veilleux ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Sébastien Néron-
Veilleux à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Sébastien Néron-Veilleux sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Sébastien Néron-Veilleux s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Sébastien Néron-Veilleux les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
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IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Sébastien Néron-Veilleux à compter du 11 mai 
2018 et jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Hull 

Privilèges associés à l’installation principale : anesthésiologie, réanimation, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-360-2018  Docteur Simon Pagé (10582) 

OCTROI DE PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Simon Pagé; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Simon Pagé ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Simon Pagé à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Simon Pagé sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Simon Pagé s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Simon Pagé les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
OCTROYER les privilèges octroyés à Docteur Simon Pagé à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 11 
novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Hull 

Privilèges associés à l’installation principale : anesthésiologie, réanimation, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
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L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-361-2018  Docteure Valérie Sansfaçon (11665) 

OCTROI DE PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 451 

 

  

Séance spéciale du 2 mai 2018 

No de résolution  
ou annotation 

 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Valérie Sansfaçon; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Valérie Sansfaçon ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Valérie Sansfaçon 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Valérie Sansfaçon sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Valérie Sansfaçon s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Valérie Sansfaçon les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 18 avril 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
OCTROYER les privilèges octroyés à Docteure Valérie Sansfaçon à compter du 11 mai 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : anesthésiologie / Hull 

Privilèges associés à l’installation principale : anesthésiologie, réanimation, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
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département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-362-2018  Docteur Yves Toupin (83330) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Yves Toupin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Yves Toupin ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Yves Toupin à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Yves Toupin sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Yves Toupin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Yves Toupin les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
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ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 3 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Yves Toupin à compter du 11 mai 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Hôpital de Hull; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / plastie 

Privilèges associés à l’installation principale : plastie, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
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xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-363-2018  4.5   Remerciements à l'équipe de la DSP 

ATTENDU que le processus d'octroi et de renouvellement de privilèges aux membres du conseil des 

médecins dentistes et pharmaciens (CMDP) a été modifié suivant l'adoption de la Loi modifiant 

certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des établissements de santé et 

de services sociaux; 

ATTENDU les délais serrés pour réaliser toutes les étapes nécessaires au renouvellement et à 

l'octroi des privilèges à tous les médecins spécialistes du CISSS de l'Outaouais; 

 ATTENDU que l'équipe de la direction des services professionnels (DSP) a mené avec succès le 

processus, permettant le renouvellement par le conseil d'administration de près de 275 privilèges; 

ATTENDU que les employés, gestionnaires et médecins impliqués dans le processus ont œuvré 

avec professionnalisme, collaboration, engagement et bienveillance; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À l'UNANIMITÉ 

DE REMERCIER l'équipe de la direction des services professionnels, pour la qualité du travail 

accompli dans le renouvellement des privilèges des médecins spécialistes du CISSS de l'Outaouais 

et d'en faire mention dans l'Info-CA. 

 

  

5   Levée de la séance 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée le 8 mai 2018 à 17 h 15. 

 

  

  

      

Lucie Lalonde 

Présidente 
  

Jean Hébert 

Secrétaire 

  

 

Adopté par le conseil d'administration du Centre intégré de santé et de services sociaux de l'Outaouais 

le17 mai 2018, résolution CISSSO-366-2018. 

  

 


